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Dans ce rapport sont présentés les comptes consolidés de SICAV ARKEA IS FUNDS au 29/12/2023, ainsi que l'activité des 
compartiments au cours du dernier exercice.

SOMMAIRE
 

 

1. Certification du Commissaire aux Comptes 4

2. Comptes consolidés SICAV ARKEA IS FUNDS 13

Compartiment : AIS VENN SMART ALPHA EUROPE 19

3. Caractéristiques de l’OPC 20

4. Changements intéressant l'OPC 23

5. Rapport de gestion 24

6. Informations réglementaires 26

7. Comptes de l'exercice 38

8. Annexe (s) 57

Information SFDR 58

Compartiment : AIS VENN SMART ALPHA US 65

9. Caractéristiques de l’OPC 66

10. Changements intéressant l'OPC 69

11. Rapport de gestion 70



3

12. Informations réglementaires 72

13. Comptes de l'exercice 84

14. Annexe (s) 103

Information SFDR 104



4

1. CERTIFICATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
1. Certification du Commissaire aux Comptes
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SICAV ARKEA IS FUNDS
1, allée Louis Lichou
29480 Le Relecq-Kerhuon

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 29 décembre 2023

A l’assemblée générale de la SICAV ARKEA IS FUNDS,

Opinion
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d’administration, nous
avons effectué l’audit des comptes annuels d’organisme de placement collectif constitué sous
forme de société d’investissement à capital variable (SICAV) ARKEA IS FUNDS relatifs à
l’exercice clos le 29 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la SICAV à la fin de
cet exercice.

Fondement de l’opinion
Référentiel d’audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et
appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du
présent rapport.

Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux
comptes, sur la période du 31 décembre 2022 à la date d’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes
pour l’audit des comptes annuels de l’exercice.

Les dérivés complexes sont valorisés selon les méthodes décrites dans le prospectus de la
SICAV et dans l’annexe. Nous avons pris connaissance de la procédure de valorisation
indépendante, existante au sein de la société de gestion, et nous avons vérifié la correcte
application de cette procédure.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels
pris dans leur ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée-ci avant. Nous
n’exprimons donc pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et
réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d'administration et
dans les autres documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes
annuels.

Nous attestons de l’existence dans la section du rapport de gestion consacrée au
gouvernement d’entreprise, des informations requises par l’article L. 225-37-4 du code de
commerce.

Responsabilités de la direction et des personnes
constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux
comptes annuels
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent
d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité
de la SICAV à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant,
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention
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comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la SICAV ou de cesser
son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à
l’audit des comptes annuels
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre SICAV.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout
au long de cet audit. En outre :

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du
contrôle interne ;

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations
les concernant fournies dans les comptes annuels ;
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 il apprécie le caractère approprié de l’application par la société de gestion de la
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés,
l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des
circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la SICAV à poursuivre
son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date
de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification
avec réserve ou un refus de certifier ;

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner
une image fidèle.

Le Commissaire aux comptes

Mazars

Fait à Courbevoie, le 11 avril 2024

Gilles DUNAND-ROUX
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SICAV ARKEA IS FUNDS
1, allée Louis Lichou
29480 Le Relecq-Kerhuon

Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées
Exercice clos le 29 décembre 2023

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre
rapport sur les conventions réglementées.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été
données, les caractéristiques et les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de
l’intérêt pour la société des conventions dont nous avons été avisé ou que nous aurions
découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur
bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les
termes de l’article R. 225-31 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la
conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues
à l’article R. 225-31 du code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice
écoulé, des conventions déjà approuvées par l’assemblée générale.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à
cette mission.

Conventions soumises à l’approbation de l’assemblée
générale
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention autorisée au cours
de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale en application des
dispositions de l’article L. 225-38 du code de commerce.
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Conventions déjà approuvées par l’assemblée générale
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention déjà approuvée par
l’assemblée générale dont l’exécution se serait poursuivie au cours de l’exercice écoulé.

Le Commissaire aux comptes

Mazars

Fait à Courbevoie, le 11 avril 2024

Gilles DUNAND-ROUX
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2. COMPTES CONSOLIDES SICAV ARKEA IS FUNDS
2. Comptes consolidés SICAV ARKEA IS FUNDS

BILAN AU 29/12/2023 en EUR

ACTIF

29/12/2023 30/12/2022

IMMOBILISATIONS NETTES   

DÉPÔTS   

INSTRUMENTS FINANCIERS 97 315 660,88 76 786 457,80

OPC MAÎTRE   
Actions et valeurs assimilées 90 823 421,29 75 705 932,61

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 90 823 421,29 75 705 932,61
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé   

Obligations et valeurs assimilées   
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé   
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé   

Titres de créances   
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé   
Titres de créances négociables   
Autres titres de créances   

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé   
Organismes de placement collectif 6 449 609,60 220 072,02

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et 
équivalents d'autres pays 6 449 609,60 220 072,02

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d'autres pays 
Etats membres de l'UE   

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations cotés   

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations non cotés   

Autres organismes non européens   
Opérations temporaires sur titres   

Créances représentatives de titres reçus en pension   
Créances représentatives de titres prêtés   
Titres empruntés   
Titres donnés en pension   
Autres opérations temporaires   

Instruments financiers à terme 42 629,99 860 453,17
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé   
Autres opérations 42 629,99 860 453,17

Autres instruments financiers   
CRÉANCES 27 458,26 2 352 887,67
Opérations de change à terme de devises   
Autres 27 458,26 2 352 887,67

COMPTES FINANCIERS 709 597,86  
Liquidités 709 597,86  

TOTAL DE L'ACTIF 98 052 717,00 79 139 345,47
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PASSIF

29/12/2023 30/12/2022

CAPITAUX PROPRES

Capital 83 626 149,16 86 138 458,58

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a)   

Report à nouveau (a)   

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a,b) 7 893 660,89 -13 835 488,73

Résultat de l’exercice (a,b) 2 796 350,05 680 629,37

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES * 94 316 160,10 72 983 599,22

* Montant représentatif de l'actif net

INSTRUMENTS FINANCIERS 56 996,99 1 459 921,80

Opérations de cession sur instruments financiers   

Opérations temporaires sur titres   

Dettes représentatives de titres donnés en pension   

Dettes représentatives de titres empruntés   

Autres opérations temporaires   

Instruments financiers à terme 56 996,99 1 459 921,80

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé   

Autres opérations 56 996,99 1 459 921,80

DETTES 3 679 559,91 1 074 157,92

Opérations de change à terme de devises   

Autres 3 679 559,91 1 074 157,92

COMPTES FINANCIERS  3 621 666,53

Concours bancaires courants  3 621 666,53

Emprunts   

TOTAL DU PASSIF 98 052 717,00 79 139 345,47

(a) Y compris comptes de régularisation
(b) Diminués des acomptes versés au titre de l'exercice
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HORS-BILAN AU 29/12/2023 en EUR

29/12/2023 30/12/2022

OPÉRATIONS DE COUVERTURE

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés

Engagement sur marché de gré à gré

Swaps de performance

JPM PEA 191023  39 000 008,36

JPM PEA 171024 50 000 000,00  

Autres engagements

AUTRES OPÉRATIONS

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés

Engagement sur marché de gré à gré

Swaps de performance

JPM PEA/PERF 080724 43 131 441,32 36 714 747,11

SG PERF 191023  37 235 931,64

SG PERF 17/10/2024 51 344 005,50  

Autres engagements
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COMPTE DE RESULTAT AU 29/12/2023 en EUR

29/12/2023 30/12/2022

Produits sur opérations financières

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 9 046,50 1 508,01

Produits sur actions et valeurs assimilées 4 702 196,50 2 087 270,69

Produits sur obligations et valeurs assimilées   

Produits sur titres de créances   

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres 13 688,58 5 156,71

Produits sur instruments financiers à terme 10 227,15 26 148,28

Autres produits financiers   

TOTAL (1) 4 735 158,73 2 120 083,69

Charges sur opérations financières

Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres 17 446,65 5 850,53

Charges sur instruments financiers à terme 612 085,00 3 934,97

Charges sur dettes financières 37 180,48 22 334,97

Autres charges financières   

TOTAL (2) 666 712,13 32 120,47

RÉSULTAT SUR OPÉRATIONS FINANCIÈRES (1 - 2) 4 068 446,60 2 087 963,22

Autres produits (3)   

Frais de gestion et dotations aux amortissements (4) 1 222 112,86 1 329 499,98

RÉSULTAT NET DE L'EXERCICE (L. 214-17-1) (1 - 2 + 3 - 4) 2 846 333,74 758 463,24

Régularisation des revenus de l'exercice (5) -49 983,69 -77 833,87

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (6)   

RÉSULTAT (1 - 2 + 3 - 4 + 5 - 6) 2 796 350,05 680 629,37
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 ANNEXES COMPTABLES

REGLES ET METHODES COMPTABLES

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le Règlement N° ANC 2014-01, modifié.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :
- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.

Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des intérêts 
encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus. La devise de référence de la comptabilité du 
portefeuille est en Euro.

La SICAV « SICAV ARKEA IS FUNDS » est constituée de 2 compartiments :

- AIS VENN SMART ALPHA EUROPE
- AIS VENN SMART ALPHA US

L'agrégation des comptes annuels est présentée en Euros.

En l'absence de détention inter compartiments, aucun retraitement n'a été réalisé à l'actif et au passif.

- Règles et méthodes comptables (*)

- Compléments d'information (*)

(*) Se reporter aux informations concernant chaque compartiment.
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RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 

(Article L225-37-4 du code de commerce)

Conformément aux dispositions de l’alinéa 6 de l’article L. 225-37 du Code de commerce, le Conseil d’administration a 
établi le présent rapport sur le gouvernement d’entreprise joint au rapport de gestion.

Modalité d’exercice de la Direction Générale 
(Article L225-37-4 alinéa 4° du code de commerce)

Conformément aux dispositions de l’article L.225-51-1 du Code de commerce, nous vous précisons que le conseil 
d’administration a opté pour le cumul des fonctions de Président du conseil d’administration et de Directeur général.

Monsieur Alain GUELENNOC a été nommé à la fonction de Président du conseil d’administration et de Directeur 
général de la SICAV. Aucune restriction n’a été apportée à ses pouvoirs par le conseil d’administration. 

Liste des fonctions et mandats exercés au cours de l’exercice 
(Article L225-37-4 alinéa 1° du Code de commerce)

Vous trouverez ci-après la liste des mandats et fonctions exercés dans toutes sociétés par les mandataires sociaux au 
cours de l’exercice clos :

SOCIETE TYPE DE MANDATS/FONCTIONS
Monsieur Alain GUELENNOC
SICAV ARKEA IS FUND

Federal Finance Gestion

Président-Directeur général / Administrateur

Président du Directoire 

Madame Caroline DELANGLE
SICAV ARKEA IS FUND

Federal Finance Gestion

Administrateur

Membre du Directoire 

Monsieur François DELTOUR
SICAV ARKEA IS FUND

Federal Finance

Schelcher Prince Gestion

Iznes

Administrateur

Président du Directoire

Administrateur

Membre du comité de suivi

Conventions visées à l’article L225-37-4 alinéa 2° du code de commerce

Il s’agit des conventions intervenues, directement ou par personnes interposées, entre, d’une part, l’un des mandataires 
sociaux ou l’un des actionnaires disposant d’une fraction des droits de vote supérieure à 10 % d’une société et, d’autre 
part, une autre société dont la première possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, à l’exception 
des conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales.
A cet égard, nous vous précisons qu’aucune convention relevant de cet article n’a été conclue au cours de l’exercice.

Délégations accordées au conseil d’administration dans le domaine des augmentations de capital 
(article L.225-129-1 et L.225-129-2 du code de commerce)Non applicable.
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Compartiment : AIS VENN SMART ALPHA 
EUROPE 
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3. CARACTÉRISTIQUES DE L’OPC
3. Caractéristiques de l’OPC
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4. CHANGEMENTS INTÉRESSANT L'OPC
4. Changements intéressant l'OPC

En 2023, deux changements ont été apportés au compartiment : 

• Au niveau de l’indice VENN SMART ALPHA EUROPE INDEX, une composante ESG a été intégrée afin 
d’exclure les entreprises ayant les scores ESG les moins élevés.

• Des critères ESG ont également été mis en place pour déterminer l’univers investissable des titres détenus à 
l’actif du compartiment.

Ces deux changements ont permis à la SICAV ARKEA IS FUNDS de passer de l’article 6 à l’article 8 SFDR le 14/04/2023.
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5. RAPPORT DE GESTION
5. Rapport de gestion

L’objectif de gestion du compartiment « AIS Venn Smart Alpha Europe » est la réplication de la stratégie propriétaire 
« VENN SMART ALPHA EUROPE INDEX » (code Bloomberg : VENNUE Index), et ce quelle que soit son évolution, 
minorée des frais de gestion. La stratégie propriétaire prend en compte le réinvestissement des dividendes. La stratégie 
propriétaire VENN SMART ALPHA EUROPE INDEX repose sur un algorithme dont l’objectif est de sélectionner, de 
façon systématique, les actions représentant les principales convictions communes à un groupe de gérants 
présélectionnés.

 Le compartiment a pour objectif de maintenir l'écart de suivi maximal entre l'évolution de la valeur liquidative du 
compartiment et celle de la stratégie propriétaire VENN SMART ALPHA EUROPE INDEX (tracking error) à un niveau 
inférieur à 2 % ou, s'il est plus élevé, à 15 % de la volatilité de la stratégie propriétaire VENN SMART ALPHA EUROPE 
INDEX. Les investissements sous-jacents à ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental.

La politique d’investissement du compartiment a consisté à répliquer la performance de la stratégie propriétaire VENN 
SMART ALPHA EUROPE - exprimée en euro -  par l’intermédiaire d’un contrat d’échange de performances. L’actif a 
été investi principalement en actions européennes éligibles au PEA. 

Environnement économique

L’année 2023 se finit en beauté pour les marchés financiers alors que les investisseurs se félicitent de la résistance de 
l’activité américaine et de la bonne marche du processus désinflationniste. 

Ils accueillent avec enthousiasme les perspectives d’une baisse prochaine des taux directeurs. Le S&P500 enregistre ainsi 
une progression annuelle de 24%, le CAC 40 de 16,5%, le MSCI Europe de 12,7% et le MSCI Europe ex UK de 14,9%. 
Au Japon, le Nikkei affiche également une belle progression de 28,2% et le MSCI Emergent sous performe à +7,04% 
pénalisé par la Chine. Plusieurs indices flirtent avec leurs plus hauts niveaux historiques. 

Du côté des marchés obligataires, la détente des rendements a été prononcée sur le trimestre des deux côtés de 
l’Atlantique, reflétant l’ajustement à la baisse des anticipations de taux directeurs. La Fed a pivoté mi-décembre d’une 
position restrictive (les taux seront « plus élevés plus longtemps ») à une préparation de l’assouplissement 
(le fameux « pivot »). 

Après avoir touché 5% en octobre, le taux américain à 10 ans est passé sous la barre des 4% et finit l’année à 3,9%, 
presque inchangé relativement au début d’année. Les banques centrales européennes ont décidé quant à elles de ne pas 
emprunter la voie tracée par la Fed et se sont montrées nettement plus prudentes vis-à-vis de l’inflation. En Zone Euro, 
où l’atonie de l’activité n’a pas entraîné une hausse aussi importante des taux longs en octobre, les taux finissent l’année 
en baisse de plus de 50 points de base en France et en Allemagne, à respectivement 2,6% et 2%.

Performance du compartiment :

Sur l’exercice,

• la performance de l’action I du compartiment AIS VENN SMART ALPHA EUROPE est de +16,74%
• la performance de l’action P du compartiment AIS VENN SMART ALPHA EUROPE est de +15,81% et celle de 

l’indicateur de référence est de +17,78%.

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.
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|

Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice

Mouvements ("Devise de comptabilité")
Titres

Acquisitions Cessions

FEDERAL SUPPORT MONETAIR SI 56 340 111,57 51 968 049,97

ENGIE 4 112 918,34 4 297 972,46

ASR NEDERLAND NV 2 017 252,58 5 770 839,85

VOLVO AB-B- 4 168 512,44 2 801 019,80

SVENSKA HANDELSBANKEN AB 4 044 659,33 1 665 192,92

HEIDELBERGER ZEMENT 3 879 017,24 1 767 064,88

AGEAS 3 199 754,32 1 639 466,50

CREDIT AGRICOLE 2 167 642,29 2 165 357,84

BNP PARIBAS 2 203 467,00 1 970 956,05

SWEDBANK AB 2 140 102,18 2 027 396,97
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6. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES
6. Informations réglementaires

TECHNIQUES DE GESTION EFFICACE DE PORTEFEUILLE ET INSTRUMENTS FINANCIERS 
DERIVES (ESMA) EN EUR

a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments 
financiers dérivés

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace :  

o Prêts de titres :  

o Emprunt de titres :  

o Prises en pensions :  

o Mises en pensions :  

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 101 344 005,50

o Change à terme :  

o Future :  

o Options :  

o Swap : 101 344 005,50

|

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments 
financiers dérivés

Techniques de gestion efficace Instruments financiers dérivés (*)

J.P.MORGAN AG FRANCFORT
SOCIETE GENERALE PAR

(*) Sauf les dérivés listés.
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c) Garanties financières reçues par l’OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie

Types d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces (*)  

Total  

Instruments financiers dérivés

. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces  

Total  

(*) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

|

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

. Revenus (*)

. Autres revenus

Total des revenus

. Frais opérationnels directs

. Frais opérationnels indirects

. Autres frais

Total des frais

(*) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.
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REGLEMENTATION SFTR EN EUR

Prêts de titres Emprunts de 
titres

Mise en 
pension

Prise en 
pension TRS

 
a) Titres et matières premières prêtés

Montant  

% de l'Actif Net*  

*% hors trésorerie et équivalent de trésorerie

b) Actifs engagés pour chaque type d’opérations de financement sur titres et TRS exprimés en valeur 
absolue
Montant     101 344 005,50

% de l'Actif Net     197,20%

 

c) 10 principaux émetteurs de garanties reçues (hors cash) pour tous les types d'opérations de 
financement

   

 

d) 10 principales contreparties en valeur absolue des actifs et des passifs sans compensation
SOCIETE GENERALE PAR     51 344 005,50
FRANCE

J.P.MORGAN AG FRANCFORT     50 000 000,00
ALLEMAGNE

 

e) Type et qualité des garanties (collatéral)

Type

- Actions    

- Obligations    

- OPC    

- TCN    

- Cash    

Rating      
 

Monnaie de la garantie
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Prêts de titres Emprunts de 
titres

Mise en 
pension

Prise en 
pension TRS

 

f) Règlement et compensation des contrats

Triparties X

Contrepartie centrale

Bilatéraux X X

 

g) Échéance de la garantie ventilée en fonction des tranches

Moins d'1 jour    

1 jour à 1 semaine    

1 semaine à 1 mois    

1 à 3 mois    

3 mois à 1 an    

Plus d'1 an    

Ouvertes    

 

h) Échéance des opérations de financement sur titres et TRS ventilée en fonction des tranches

Moins d'1 jour      

1 jour à 1 semaine      

1 semaine à 1 mois      

1 à 3 mois      

3 mois à 1 an     101 344 005,50

Plus d'1 an      

Ouvertes      

 

i) Données sur la réutilisation des garanties

Montant maximal (%)      

Montant utilisé (%)      

Revenus pour l'OPC suite au 
réinvestissement des garanties 
espèces en euros
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Prêts de titres Emprunts de 
titres

Mise en 
pension

Prise en 
pension TRS

 

j) Données sur la conservation des garanties reçues par l'OPC

Caceis Bank

Titres    

Cash   

 

k) Données sur la conservation des garanties fournies par l'OPC

Titres      

Cash      

 

l) Données sur les revenus et les coûts ventilés

Revenus

- OPC   

- Gestionnaire   

- Tiers   

Coûts

- OPC   

- Gestionnaire   

- Tiers     
 

|

e) Type et qualité des garanties (collatéral)
|

N/A - Garantie en cash uniquement.

i) Données sur la réutilisation des garanties
 « La règlementation applicable aux OPCVM interdit la réutilisation par ce dernier des garanties reçues en titres.
Les garanties reçues en espèces sont réinvesties dans les 5 supports suivants :
o OPCVM monétaires court terme (tels que définis par l’ESMA dans ses orientations sur les fonds cotés et autres 
questions liées aux OPCVM)
o Dépôt
o Titres d`Etats Long Terme de haute qualité
o Titres d`Etats Court Terme de haute qualité
o Prises en pension »
Le montant maximal de réutilisation est de 0% pour les titres et 100% du montant reçu pour les espèces.
Le montant utilisé est de 0% pour les titres et 100% pour les espèces reçus.

k) Données sur la conservation des garanties fournies par l'OPC
N/A - Garantie en cash uniquement.

l) Données sur les revenus et les coûts ventilés
N/A – Pas d’opération d'acquisitions et de cessions temporaires de titres.
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PROCESSUS DE SELECTION DES INTERMEDIAIRES
Conformément au Règlement Général de l’AMF, la politique de meilleure exécution permet d’obtenir la meilleure 
prestation pour le client (intégrant le coût total et la qualité du service rendu).

Pour tous les instruments négociés sur le marché le nécessitant, Fédéral Finance Gestion intervient au travers 
d’intermédiaires. Sa politique d’exécution consiste donc en un processus de sélection de ces derniers. Ce processus 
repose sur des critères d’appréciation de la prestation tant au niveau qualitatif que quantitatif.

L’analyse permet d’établir une notation interne de l’intermédiaire, basée sur une approche multicritères. Elle s’applique 
à toutes les classes d’instruments concernées et fait l’objet d’une mise à jour périodique.

Lorsque le processus de sélection est achevé et qu’il met en évidence un niveau de qualité de l’intermédiaire conforme 
aux exigences, l’autorisation finale de référencement de ce dernier est délivrée par un comité de validation constitué de 
dirigeants et d’experts.

INFORMATION RELATIVE A LA GESTION DU RISQUE DE LIQUIDITE 
Le dispositif de liquidité mis en place au sein de la Société de gestion qui gère l’OPC s’appréhende dans un contexte 
global intégrant à la fois l’actif et le passif des fonds. Ce dispositif est intégré à la politique de gestion des risques de la 
Société de gestion, avec révision de cette politique a minima une fois par an. 

Le suivi du risque de liquidité à l’actif est réalisé avec des modèles et des hypothèses distincts selon les classes d’actifs. 
Le risque de liquidité est analysé en situation de scenario normal d’une part et en situation de stress test d’autre part. 

Afin d’encadrer le risque de liquidité de chaque portefeuille, la Société de gestion mesure également la proportion du 
portefeuille pouvant être cédée en un jour. 

Sur cette mesure, des seuils d’alerte sont définis pour chaque portefeuille ou famille de portefeuilles. 

Les franchissements de seuils d’alerte sont présentés lors du Comité des Risques de la Société de gestion qui prend 
alors les mesures adéquates compte tenu du profil de liquidité des portefeuilles et de l’origine du franchissement de 
seuil.

CONTROLE DE LA POLITIQUE D’EXECUTION
Au minimum une fois par an, et sauf évènement majeur le nécessitant, Fédéral Finance Gestion procède formellement 
à une actualisation complète de la notation de tous les intermédiaires, ce travail pouvant donner lieu à des décisions 
d’exclusion ou d’intégration dans les listes d’intermédiaires autorisés.

CRITERES ENVIRONNEMENTAUX, SOCIAUX ET DE QUALITE DE GOUVERNANCE (ESG)
La sélection des titres en portefeuille s’effectue par une double approche, à la fois financière et ESG (critères 
environnementaux, sociaux et de gouvernance). L’approche ESG de type « Best in class » permet de préciser l’univers 
investissable du fonds sur la base de l’univers d’investissement. Chaque émetteur est analysé selon un modèle 
propriétaire. Ce modèle permet d’intégrer les spécificités des émetteurs dans la définition des enjeux 
environnementaux, sociaux et de gouvernance auxquels ils font face. 

La définition de l’univers investissable s’effectue en deux étapes :
- Une première étape consiste à appliquer un filtre normatif. Cette étape permet d’exclure les émetteurs les plus 
controversés au regard des principes du Pacte Mondial des Nations Unis et les entreprises les plus impliquées dans 
l’extraction ou l’utilisation du charbon.
- Dans un second temps, une analyse de la performance relative des émetteurs sur les enjeux ESG est réalisée. Cette 
approche permet de mesurer la performance des émetteurs au regard de celles de tous les autres émetteurs d’un 
secteur d’activité donné afin d’orienter les investissements du fonds vers les acteurs les plus vertueux. Ainsi, est étudié 
un ensemble de critères sur chacun des enjeux : environnementaux (par exemple les émissions de CO2), sociaux 
(comme le taux de fréquence des accidents au sein des sociétés) et gouvernance ( comme l’éthique des affaires). 
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Le poids de ces différents critères est établi, secteur par secteur, selon l’importance qu’ils revêtent. Cette performance 
est transcrite par un rating allant de A à E (A étant attribué aux acteurs les plus performants). L’univers investissable est 
alors constitué des émetteurs notés de A à D. L’application du filtre ESG permet d’exclure 20% de l’univers 
d’investissement, à savoir les valeurs les moins bonnes d’un point de vue de l’univers investissable best in class après 
application du premier filtre normatif. La proportion des titres en portefeuille faisant l’objet d’une analyse ESG est d’au 
moins 90% de l’actif net.

REGLEMENTS SFDR ET TAXONOMIE

Article 8
 « Au titre de l’article 50 du règlement délégué  de niveau 2 SFDR,  des informations sur la réalisation des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier sont disponibles en annexe du présent 
rapport. »

« Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux investissements sous-
jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités 
économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit 
financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables 
sur le plan environnemental ».

POLITIQUE D’EXERCICE DES DROITS DE VOTE
Le souscripteur est invité à se reporter au site www.federal-finance.fr où figure la politique d’exercice des droits de 
vote ainsi que le dernier rapport annuel qui lui est consacré. 

RISQUE GLOBAL
La méthode de calcul du risque global est la méthode de l’engagement.

PEA
En application des dispositions de l’Article 91 quater L du Code Général des Impôts, l’OPC est investi de manière 
permanente à 75% au moins en titres et droits mentionnés aux a, b et c du I° du I de l’article L. 221-31 du Code 
monétaire et financier.
Proportion d’investissement effectivement réalisé au cours de l’exercice : 97,28 %.

POLITIQUE ET PRATIQUES DE REMUNERATION
Le document détaille les modalités et principes d’application de la politique de rémunération au sein de Federal Finance 
Gestion.

I - Principes généraux de la politique de rémunération

Federal Finance Gestion, société de gestion filiale à 100 % du groupe Crédit Mutuel Arkéa (le Groupe) emploie des 
salariés assurant la gestion financière, les activités d’analyse et la gestion des risques. Federal Finance Gestion est soumise 
notamment à la Directive AIFM, à la Directive OPCVM V et au Règlement Général de l’AMF. Les dispositions de la 
présente politique de rémunération respectent les prescriptions de ces textes.

Federal Finance Gestion fait partie de l’Unité Economique et Sociale dite « Arkade » (ou UES Arkade). Ses salariés sont 
couverts par la convention collective et les accords d’entreprise en vigueur au sein de l’UES Arkade. 

Par ailleurs, Arkéa Société des Cadres de Direction (Arkéa SCD ou ASCD) également filiale à 100% du groupe Crédit 
Mutuel Arkéa met à disposition de Federal Finance Gestion des salariés ayant le statut de cadres de direction ou cadres 
dirigeants.  

La politique de rémunération de Federal Finance Gestion s’inscrit donc pleinement dans celle du Groupe.

Conçue pour favoriser une gestion saine et effective des risques, la politique de rémunération du groupe Crédit Mutuel 
Arkéa et de Federal Finance Gestion (FFG) est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et aux 
intérêts à long terme du Groupe, n’encourage pas une prise de risque excédant le niveau de risque défini par le Groupe 
et comprend des mesures destinées à éviter les conflits d'intérêts.
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La politique de rémunération tient compte, dans ses principes, des objectifs suivants :
- L’alignement avec la Raison d'Être du groupe Crédit Mutuel Arkéa et la feuille de route de Crédit Mutuel Arkea, 

Entreprise à Mission, telles qu’elles ont été définies par le Conseil d’administration de Crédit Mutuel Arkéa:
- En s’inscrivant dans la stratégie économique et les objectifs, valeurs et intérêts du groupe Crédit 

Mutuel Arkéa ;
- En intégrant des éléments d’appréciation à la fois financiers et non-financiers, de sorte que la politique 

de rémunération mise en place s'attache à maintenir une cohérence entre la rémunération globale des 
collaborateurs, les performances du groupe Crédit Mutuel Arkéa et les performances individuelles des 
collaborateurs ;

- La nécessité pour le groupe Crédit Mutuel Arkéa d'attirer, motiver et retenir des profils reconnus comme 
performants et particulièrement compétents dans les domaines d’activité du groupe Crédit Mutuel Arkéa.

- La cohérence entre les conditions de rémunération et d'emploi des salariés du groupe Crédit Mutuel Arkéa 
(notamment la structure de rémunération, les critères d'appréciation ou l'évolution des rémunérations) et avec 
les pratiques de marché observées dans les entreprises du même secteur.

- Tout en s’assurant d’une gestion appropriée des risques et de la conformité à la réglementation et en veillant 
à la prévention des conflits d'intérêts et à l’équité des décisions prises.

Pour être motivante et reconnaissante, la politique de rémunération est axée sur l’appréciation équitable et objective 
des performances individuelles et/ou collectives. 

La politique de rémunération s’inscrit dans une politique de ressources humaines globale visant à favoriser la 
compétitivité de l’entreprise, à développer les compétences, à créer un climat social serein et à répondre aux enjeux 
sociétaux et environnementaux.

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa met en avant une finance responsable, et la politique de rémunération de Federal Finance 
Gestion reflète cette philosophie.
La rémunération globale des collaborateurs de Federal Finance Gestion est constituée par :

- La rémunération fixe,
- La rémunération variable annuelle individuelle,
- La rémunération variable collective,
- Les périphériques de rémunération pouvant être mis en place dans les entités du Groupe :

- Epargne salariale,
- Protection santé et prévoyance,
- Retraite surcomplémentaire,
- Avantages en nature.

Chaque collaborateur bénéficie de tout ou partie de ces éléments en fonction de ses responsabilités, de ses compétences 
et de sa performance.

● Intégration des risques en matière de durabilité dans les pratiques de rémunération
Le groupe Crédit Mutuel Arkéa est en cours d'élaboration d'une démarche qui vise une intégration cohérente et 
graduelle des risques en matière de durabilité au sein de sa politique de rémunération. 
Federal Finance Gestion inclut des critères d’impacts ESG et de durabilité dans sa politique de rémunération, 
conditionnant l’attribution et le versement des éléments de rémunération variables. 

● Ecart de rémunération hommes – femmes
Le groupe Crédit Mutuel ARKEA porte depuis plusieurs années une attention particulière à la question de l'égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes en mettant en œuvre des dispositifs visant à supprimer définitivement 
les écarts de rémunération. Ainsi, avec une moyenne pondérée de l’index d'égalité femmes-hommes de 94/100 en 2022 
au niveau du Groupe, largement supérieure aux exigences réglementaires, Crédit Mutuel Arkéa prouve son engagement 
durable pour la promotion de la diversité et la lutte contre la discrimination.

Les objectifs du Groupe et de Federal Finance Gestion en la matière sont de promouvoir dans la durée l’égalité 
professionnelle et réaliser les conditions d’une véritable égalité dans toutes les étapes de la vie professionnelle.

La présente politique de rémunération, fondée sur le principe de l’égalité des rémunérations entre hommes et femmes 
pour un même travail ou un travail de même valeur, s’inscrit dans ce cadre.
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II -  Types de rémunération versés par Federal Finance Gestion

Selon son statut chaque collaborateur bénéficie de tout ou partie des éléments décrits ci-après en fonction de ses 
responsabilités, de ses compétences et de sa performance. 

● Rémunération fixe
La rémunération fixe permet de retenir et motiver les collaborateurs et valorise l’expérience professionnelle et les 
responsabilités assumées dans l’exercice d’un poste, ainsi que le rôle et le poids de la fonction dans l’organisation en 
ligne avec les études de marché réalisées régulièrement. Elle représente une part significative de la rémunération totale 
et sert, le cas échéant, de base pour déterminer les cibles et plafonds des rémunérations variables applicables en fonction 
des collaborateurs.

● Rémunération variable annuelle individuelle
Les montants de rémunérations variables ainsi que leur versement par tranches successives n’entravent pas la capacité 
de Federal Finance Gestion à maintenir une assise financière saine ou renforcer ses fonds propres. 
 
La rémunération variable est liée à la performance annuelle et à l’impact sur le profil de risque de Federal Finance 
Gestion. En cas de performance insuffisante, de non-respect des règles et des procédures ou de comportements à 
risques, la rémunération variable est directement impactée. 

Les rémunérations variables sont fixées dans le respect des principes réglementaires.

La rémunération variable annuelle dépend des performances financières et extra-financières et des contributions des 
collaborateurs à la réussite de la stratégie du groupe Crédit Mutuel Arkéa. 

Pour être aligné avec la réglementation, le dispositif de rémunération variable de Federal Finance Gestion respecte les 
points suivants : 

- le montant de variable est établi en combinant l'évaluation des performances de l’individu et de l'unité 
opérationnelle concernée avec celle des résultats d'ensemble de la société ;

- l'évaluation de la performance doit prendre en compte des critères financiers et non financiers.

Complémentaire de la rémunération fixe, la rémunération variable rémunère les réalisations quantitatives et/ou 
qualitatives mesurées à partir des performances constatées et des évaluations individuelles au regard des objectifs fixés. 
Elle rémunère :

- La performance, qui est définie par la réalisation des missions avec succès et l’atteinte des objectifs. Une 
évaluation de cette dernière en deçà de 100% de réalisation ne peut donner lieu à un taux de rémunération 
variable supérieur à la cible ;

- La surperformance, qui quant à elle, est  constatée lorsque les missions sont menées avec succès et que la 
réalisation d’objectifs est supérieure à 100%. Dans cette situation, le taux de variable peut être supérieur à la 
cible, dans la limite du plafond.

Au sein de Federal Finance Gestion,  deux populations bénéficient d'un mécanisme de rémunération variable individuelle:

- Les gérants salariés de la société de gestion :
Les gérants de Federal Finance Gestion bénéficient d’une part de rémunération variable afin d’améliorer la performance 
et la qualité de gestion des fonds gérés par l’entité. Le montant maximal de la rémunération variable est égal à 25% de 
la rémunération annuelle brute de chaque collaborateur et affectée d’une décote de 25% les deux premières années 
dans la fonction. Le versement est conditionné à un critère de déclenchement au niveau de l’entité dans son 
ensemble : le RNPG de Federal Finance Gestion doit être positif.

- Les personnels mis à disposition par Arkea SCD :
S’agissant des personnels mis à disposition par Arkea SCD, la répartition part Groupe/individuelle, mais également les 
taux cibles et plafonds de rémunération variable, varient selon le collège d’appartenance.  La part variable de la 
rémunération totale ne peut excéder le montant de la part fixe de cette rémunération. 

La rémunération variable annuelle ne constitue pas un droit et est fixée chaque année dans le respect de la politique de 
rémunération de l’année considérée et des principes de gouvernance en vigueur. 
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Federal Finance Gestion est en mesure de remplir les conditions pour bénéficier du principe de proportionnalité posé 
par la Directive AIFM et la Directive OPCVM V. Le principe de proportionnalité autorise, pour l’ensemble de ses 
collaborateurs, à s’affranchir des contraintes relatives au processus de paiement de la rémunération variable (paiement 
d’une partie de la rémunération variable sous forme d’instruments, « conservation » de la rémunération variable telle 
que définie par l’ESMA, « report » d’une partie de la rémunération variable). 

Si, compte tenu d’évolutions ultérieures, les primes du personnel identifié devaient s’accroître significativement pour 
représenter plus de 30 % de la rémunération fixe et plus de 100 000 euros par an, Federal Finance Gestion prendrait, 
en concertation avec le groupe, les mesures nécessaires pour se conformer aux exigences posées par les Directives 
AIFM et OPCVM V.

Le principe de proportionnalité a également dispensé Federal Finance Gestion de l’obligation de créer un comité de 
rémunérations. Cependant la fonction de surveillance prévue par les Directives a été dévolue, pour l’ensemble des 
rémunérations (Federal Finance Gestion et ASCD), au Conseil de surveillance de Federal Finance Gestion qui l’a 
déléguée de manière opérationnelle au Comité des rémunérations du groupe Crédit Mutuel Arkéa lors d’une résolution 
du 10 décembre 2014.

Les  personnels des fonctions de contrôle indépendant (incluant les fonctions de gestion des risques, de vérification de 
la conformité et d’audit interne) et plus généralement les personnels des unités chargées de la validation des opérations, 
ne bénéficient  pas de dispositif de rémunération variable annuelle. Ainsi la rémunération de ces collaborateurs est 
conçue de façon à ne pas favoriser de prise de risques excessive.

● Autres éléments de rémunérations et avantages sociaux

o Primes exceptionnelles

Des primes discrétionnaires peuvent être attribuées aux salariés de Federal Finance Gestion (ne sont pas concernés les 
collaborateurs bénéficiant de rémunérations variables individuelles), ou aux salariés mis à disposition par Arkea SCD, 
dans des circonstances très particulières (mission particulière et/ou investissement exceptionnel) et dans le respect du 
cadrage des négociations annuelles sur les rémunérations validé par le Comex du Groupe.

o Epargne salariale

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa s’attache à associer l’ensemble des collaborateurs aux résultats du Groupe pour 
permettre le partage collectif de la valeur créée. 
Pour ce faire, des mécanismes de rémunération variable collective ont été développés afin d’être au plus près de la 
création de la valeur (participation/intéressement).

o Dispositifs de protection sociale

Les avantages sociaux sont fonction des statuts collectifs applicables. Ils viennent en complément des autres formes de 
rémunération et visent notamment à protéger le collaborateur contre les aléas de la vie (prévoyance, frais de santé) et 
favoriser la préparation de sa retraite (Plan Épargne Retraite).

III - Personnel identifié

La rédaction de la présente politique de rémunération est conforme aux principes énoncés aux articles 319-10 et 
321-125 du RGAMF concernant les personnes dont les activités professionnelles ont une incidence substantielle sur les 
profils de risques des sociétés de gestion de portefeuille ou des FIA ou OPCVM qu'ils gèrent (i.e. « personnel identifié »).

Federal Finance Gestion a recensé le personnel ainsi identifié au sens des Directives et de l’article L533-22-2 du Code 
Monétaire et Financier, lequel est constitué :

- du Président et des membres du Directoire, 
- des gérants financiers,
- des responsables des fonctions support,
- des contrôleurs des risques,
- du RCCI,
- des contrôleurs internes,

soit 51 personnes au 31 décembre 2022, dont 7 faisant l’objet d’une mise à disposition.
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IV - Gouvernance en matière de politique de rémunération

La fonction de surveillance prévue par les Directives a été dévolue au Conseil de surveillance de Federal Finance Gestion 
qui l’a déléguée de manière opérationnelle au Comité des rémunérations du groupe Crédit Mutuel Arkéa instauré 
conformément à la Directive 2010/76/UE du Parlement Européen et du Conseil du 24 novembre 2010, lors d’une 
résolution du 10 décembre 2014.

La politique de rémunération de Federal Finance Gestion est soumise à l’avis du Comité des rémunérations du Groupe 
Credit Mutuel Arkéa et à la validation du Conseil de Surveillance de Federal Finance Gestion.

La politique de rémunération du groupe Crédit Mutuel Arkéa est définie par le Conseil d’administration de Crédit 
Mutuel Arkéa sur proposition de son Comité des rémunérations avec l’appui des directions centrales dans son 
élaboration et sa mise en œuvre. 

La composition de ce Comité des rémunérations est précisée sous  https://www.cm-
arkea.com/banque/assurance/credit/mutuel/ecb_5016/fr/comites-specialises et les missions de ce comité figurent au § 
2.2.3.2 du Document d’Enregistrement Universel de Crédit Mutuel Arkéa
(https://www.cm-arkea.com/banque/assurance/credit/mutuel/ecb_5022/fr/informations-financieres) 

V - Transparence et contrôle de la politique de rémunération

La politique de rémunération de Federal Finance Gestion est globalement sécuritaire et prévue par les textes internes 
de l’entreprise. Elle est encadrée par un budget annuel dont le suivi est centralisé à la Direction des ressources humaines 
de Crédit Mutuel Arkéa. Les enveloppes annuelles sont présentées aux instances du personnel ; leur utilisation est 
publiée dans les rapports sociaux de l’entreprise. Ces derniers reprennent le détail des enveloppes utilisées : enveloppes 
de promotions, enveloppes de primes, variation globale de la masse salariale. Il est rappelé que les salaires font l’objet 
d’un examen annuel en commission de négociation dans le cadre de la négociation annuelle sur les rémunérations (NAR) 
qui porte notamment sur les salaires effectifs et l’épargne salariale. 
Le Comité de rémunération du Crédit Mutuel Arkéa procède à l’examen de la politique de rémunération de Federal 
Finance Gestion. 
Federal Finance Gestion s’assure que la politique de rémunération est appliquée conformément aux principes qui ont 
été arrêtés. 

https://www.federal-finance-gestion.fr/gestion/actifs/jcms/c_54344/informations-reglementaires

VI – Eléments chiffrés 2022 

https://www.cm-arkea.com/banque/assurance/credit/mutuel/ecb_5016/fr/comites-specialises
https://www.cm-arkea.com/banque/assurance/credit/mutuel/ecb_5016/fr/comites-specialises
https://www.cm-arkea.com/banque/assurance/credit/mutuel/ecb_5022/fr/informations-financieres
https://www.federal-finance-gestion.fr/gestion/actifs/jcms/c_54344/informations-reglementaires
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AUTRES INFORMATIONS
Le prospectus complet de l’OPC et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés sur simple demande 
écrite du porteur auprès de :

FEDERAL FINANCE GESTION
1 Allée Louis Lichou
29 480 LE RELECQ-KERHUON
Pour toutes questions relatives à l’OPC, vous pouvez contacter la Société de gestion par téléphone au 
n° 09 69 32 88 32.
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7. COMPTES DE L'EXERCICE
7. Comptes de l'exercice

BILAN AU 29/12/2023 en EUR

ACTIF

29/12/2023 30/12/2022

IMMOBILISATIONS NETTES   

DÉPÔTS   

INSTRUMENTS FINANCIERS 54 674 058,55 39 269 043,98
Actions et valeurs assimilées 49 992 045,52 38 188 518,79

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 49 992 045,52 38 188 518,79
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé   

Obligations et valeurs assimilées   
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé   
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé   

Titres de créances   
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé   
Titres de créances négociables   
Autres titres de créances   

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé   
Organismes de placement collectif 4 639 383,04 220 072,02

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et 
équivalents d'autres pays 4 639 383,04 220 072,02

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d'autres pays 
Etats membres de l'UE   

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations cotés   

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations non cotés   

Autres organismes non européens   
Opérations temporaires sur titres   

Créances représentatives de titres reçus en pension   
Créances représentatives de titres prêtés   
Titres empruntés   
Titres donnés en pension   
Autres opérations temporaires   

Instruments financiers à terme 42 629,99 860 453,17
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé   
Autres opérations 42 629,99 860 453,17

Autres instruments financiers   
CRÉANCES 27 458,26 951 888,80
Opérations de change à terme de devises   
Autres 27 458,26 951 888,80

COMPTES FINANCIERS 220 622,81  
Liquidités 220 622,81  

TOTAL DE L'ACTIF 54 922 139,62 40 220 932,78
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PASSIF

29/12/2023 30/12/2022

CAPITAUX PROPRES

Capital 43 926 460,17 42 540 282,73

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a)   

Report à nouveau (a)   

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a,b) 5 376 409,09 -5 216 824,18

Résultat de l’exercice (a,b) 2 087 483,40 -544 541,28

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES * 51 390 352,66 36 778 917,27

* Montant représentatif de l'actif net

INSTRUMENTS FINANCIERS  455 057,90

Opérations de cession sur instruments financiers   

Opérations temporaires sur titres   

Dettes représentatives de titres donnés en pension   

Dettes représentatives de titres empruntés   

Autres opérations temporaires   

Instruments financiers à terme  455 057,90

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé   

Autres opérations  455 057,90

DETTES 3 531 786,96 920 385,20

Opérations de change à terme de devises   

Autres 3 531 786,96 920 385,20

COMPTES FINANCIERS  2 066 572,41

Concours bancaires courants  2 066 572,41

Emprunts   

TOTAL DU PASSIF 54 922 139,62 40 220 932,78

(a) Y compris comptes de régularisation
(b) Diminués des acomptes versés au titre de l'exercice
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HORS-BILAN AU 29/12/2023 en EUR

29/12/2023 30/12/2022

OPÉRATIONS DE COUVERTURE

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés

Engagement sur marché de gré à gré

Swaps de performance

JPM PEA 191023  39 000 008,36

JPM PEA 171024 50 000 000,00  

Autres engagements

AUTRES OPÉRATIONS

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés

Engagement sur marché de gré à gré

Swaps de performance

SG PERF 191023  37 235 931,64

SG PERF 17/10/2024 51 344 005,50  

Autres engagements
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COMPTE DE RESULTAT AU 29/12/2023 en EUR

29/12/2023 30/12/2022

Produits sur opérations financières

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 3 512,52 1 508,01

Produits sur actions et valeurs assimilées 2 535 427,15 56 561,00

Produits sur obligations et valeurs assimilées   

Produits sur titres de créances   

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres 8 314,67 1 570,10

Produits sur instruments financiers à terme 10 227,15 15 075,81

Autres produits financiers   

TOTAL (1) 2 557 481,49 74 714,92

Charges sur opérations financières

Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres 16 257,68 3 080,65

Charges sur instruments financiers à terme  3 934,97

Charges sur dettes financières 13 003,21 12 980,04

Autres charges financières   

TOTAL (2) 29 260,89 19 995,66

RÉSULTAT SUR OPÉRATIONS FINANCIÈRES (1 - 2) 2 528 220,60 54 719,26

Autres produits (3)   

Frais de gestion et dotations aux amortissements (4) 636 632,94 648 705,92

RÉSULTAT NET DE L'EXERCICE (L. 214-17-1) (1 - 2 + 3 - 4) 1 891 587,66 -593 986,66

Régularisation des revenus de l'exercice (5) 195 895,74 49 445,38

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (6)   

RÉSULTAT (1 - 2 + 3 - 4 + 5 - 6) 2 087 483,40 -544 541,28
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 ANNEXES COMPTABLES

1. REGLES ET METHODES COMPTABLES

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01, modifié.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :
- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.

Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des intérêts 
encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l’exercice est de 12 mois.

Règles d'évaluation des actifs

I) – Description des méthodes de valorisation des instruments financiers :
Conformément à la réglementation, Federal Finance Gestion précise les méthodes d’évaluation de chaque nature 
d’instruments financiers et les modalités pratiques de valorisation.

 Les instruments de type « actions et assimilées » négociées sur un marché réglementé ou assimilé sont évalués sur la 
base du dernier cours de clôture connu de leur marché principal.

Sources : Thomson Reuters/Six-Telekurs/Bloomberg.
Les actions non cotées, sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur juste valeur. La société de 
gestion retient le coût de l’investissement lui-même ou le prix d’un nouvel investissement significatif réalisé avec un tiers 
indépendant dans des conditions normales de marché, sauf en cas de dépréciation manifeste.

 Les obligations et valeurs assimilées sont valorisées en mark-to-market, sur la base d’un prix de milieu de marché 
pour les fonds et au Bid pour les mandats. Les prix sont issus soit de Bloomberg à partir de moyennes contribuées, soit 
de contributeurs en direct. La Société de gestion définit plusieurs sources de cours avec un degré de priorité afin de 
réduire les cas d’absence de cours remontés par le valorisateur, la source prioritaire étant le prix Bloomberg BGN. La 
liste des contributeurs retenus par ordre de priorité : BGN/CBBT.

 Les obligations non cotées, sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur juste valeur.
La société de gestion retient le coût de l’investissement lui-même ou le prix d’un nouvel investissement significatif réalisé 
avec un tiers indépendant dans des conditions normales de marché, sauf en cas de dépréciation manifeste. Cette 
évaluation s’appuie sur des données de marché observables, sur des contributions de contreparties voire sur des 
données à dire d’expert pour les placements privés sans aucune liquidité.

 Les Titres de Créances Négociables

• Les TCN souverains et les BTAN sont valorisées en Mark-to-Market, sur la base d’un prix de milieu de marché, 
issu de Bloomberg. La liste des contributeurs  retenus : BGN/CBBT.

• Pour les fonds monétaires valorisés en j, les titres sont valorisés sur la base d’un prix milieu de marché retenu 
à 12h30. La liste des contributeurs retenus par priorité est : CBBT/BGN.

• Les autres titres de créances négociables (NECP, ECP, bons des institutions financières, BMTN, NMTN...) sont 
évalués à partir de courbes de taux ajustées de marges représentatives des risques émetteurs (spread) à date de 
valorisation.
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Celles-ci sont déterminées à partir de données observables disponibles sur les plates-formes d’échanges électroniques 
(ECPX Bloomberg) ou via des courtiers.

• Pour les TCN à taux fixe non cotés : le taux de rendement est déterminé par application d’une courbe de taux 
corrigé d’une marge représentative du risque émetteur pour la maturité du titre. Les courbes de taux utilisées 
sont des courbes indexées sur des taux du marché monétaires comme l’€STR ou l’Euribor 3 mois et dépendent 
des caractéristiques du titre.

• Pour les TCN à taux variables ou révisables non cotés, la valorisation se fait par application d’un spread 
représentatif du risque de l’émetteur pour la maturité concernée. Le spread se calcule par rapport au taux 
d’indexation du titre, en général l’€STR ou EURIBOR 3 mois. Les spreads sont mis à jour quotidiennement à 
partir des informations en provenance des émetteurs ou des intermédiaires de marché (par exemple via ECPX).

 Les parts ou actions d’OPC

Les OPC inscrits à l’actif du fonds sont valorisés à la dernière valeur liquidative connue le jour du calcul de sa valeur 
liquidative.

 Les Trackers (ETF, ETC,…)

Les trackers sont valorisés à la dernière valeur liquidative connue ou à défaut, au cours de clôture de la place principale. 
Source : Bloomberg/CACEIS.

 Les instruments financiers à terme listés

Les opérations à terme fermes et conditionnelles listés sont valorisées au cours de compensation de la veille du jour de 
valorisation ou à défaut sur la base du dernier cours connu. Source : Bloomberg/CACEIS.

 Les instruments financiers à terme négociés de gré à gré :
- Le change à terme est valorisé au cours des devises au jour de l’évaluation en tenant compte de l’amortissement du 
report/déport, calculé en fonction de l'échéance du contrat.
- Autres instruments financiers à terme négociés de gré à gré : sont évalués à leur valeur de marché par recours à des 
modèles financiers calculée par le valorisateur ou les contreparties sous le contrôle et la responsabilité de la Société de 
gestion.

 Les dépôts sont évalués à leur valeur d’inventaire ajustés des intérêts courus. Les dépôts d’une durée de vie résiduelle 
inférieure ou égale à 3 mois sont valorisés selon la méthode linéaire.

Les instruments financiers dont le cours n’a pas pu être constaté ou lorsqu’un cours est estimé comme étant non 
représentatif de la valeur de marché sont évalués à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la 
Société de gestion ; les prix sont alors déterminés par la Société de gestion en fonction de sa connaissance des émetteurs 
et/ou des marchés.

Ces évaluations et leur justification sont communiquées au commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles.
Le cas échéant, les cours sont convertis en euros suivant le cours WM Reuters relevé à 16h, heure de Londres ou le 
cours ASSFI Six-Telekurs (place 249).

 Valorisation des garanties financières :

Les garanties sont évaluées au prix du marché (mark-to-market). Des décotes peuvent être appliquées au collatéral 
reçu ; elles prennent en compte la qualité de crédit, la volatilité des prix des titres ainsi que le résultat des simulations 
de crises réalisées.

II) - Présentation comptable du hors bilan

Les engagements à terme fermes sont évalués à leur valeur de marché.
Les engagements à terme conditionnels sont traduits en équivalent sous-jacent.
Les engagements sur échanges financiers sont enregistrés à la valeur nominale.
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Frais de gestion

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au compartiment, à l’exception des frais de transaction.

Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôt de bourse, etc.) et la commission de 
mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion.
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter :

- des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que le 
compartiment a dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées au compartiment ;

- des commissions de mouvement facturées au compartiment ;
- Tous les revenus résultant de techniques de gestion efficace de portefeuille, nets des coûts opérationnels 

directs et indirects doivent être restitués au compartiment.

Action P

Frais facturés à l’OPCVM – Action P Assiette Taux barème

Frais de gestion

Frais de fonctionnement et autres services (*)
Actif net 1,80 % TTC Taux maximum

Frais de gestion indirects (frais de gestion et commissions) Actif net Néant

Prestataires percevant des commissions de mouvement :

Dépositaire
Société de gestion

Prélèvement sur 
chaque transaction Néant

Commission de surperformance Actif net Néant

Action I

Frais facturés à l’OPCVM – Action I Assiette Taux barème

Frais de gestion

Frais de fonctionnement et autres services (*)
Actif net 1,00% TTC Taux maximum

Frais de gestion indirects (frais de gestion et commissions) Actif net Néant

Prestataires percevant des commissionsde mouvement :

Dépositaire
Société de gestion

Prélèvement sur 
chaque transaction Néant

Commission de surperformance Actif net Néant

(*) Les frais de gestion financière et administratifs externes à la société de gestion sont détaillés dans la position AMF 
DOC-2011-05
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Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le résultat :

Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde de régularisation des revenus.
Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, rémunération ainsi 
que tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille de l'OPC majoré du produit des sommes momentanément 
disponibles et diminué des frais de gestion et de la charge des emprunts.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 
l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas 
fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation 
des plus-values.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Action(s) Affectation du résultat net Affectation des plus ou moins-
values nettes réalisées

Action AIS VENN SMART ALPHA EUROPE I Capitalisation Capitalisation

Action AIS VENN SMART ALPHA EUROPE P Capitalisation Capitalisation
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2. EVOLUTION DE L'ACTIF NET AU 29/12/2023 en EUR

29/12/2023 30/12/2022

ACTIF NET EN DÉBUT D'EXERCICE 36 778 917,27 49 185 017,14

Souscriptions (y compris les commissions de souscriptions acquises à l'OPC) 36 352 520,02 9 608 210,82

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPC) -28 080 586,17 -14 700 935,74

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 5 665 354,09 6 298 006,91

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -1 710 870,79 -12 638 301,17

Plus-values réalisées sur instruments financiers à terme 20 324 490,00 31 941 353,10

Moins-values réalisées sur instruments financiers à terme -19 233 515,60 -31 123 844,50

Frais de transactions -101 195,44 -15 813,26

Différences de change -316 745,21 -241 750,34

Variations de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers 183 162,11 -356 528,58

Différence d'estimation exercice N 1 986 846,23 1 803 684,12

Différence d'estimation exercice N-1 -1 803 684,12 -2 160 212,70

Variations de la différence d'estimation des instruments financiers à terme -362 765,28 -582 510,45

Différence d'estimation exercice N 42 629,99 405 395,27

Différence d'estimation exercice N-1 -405 395,27 -987 905,72

Distribution de l'exercice antérieur sur plus et moins-values nettes   

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat   

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 1 891 587,66 -593 986,66

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes   

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat   

Autres éléments   

ACTIF NET EN FIN D'EXERCICE 51 390 352,66 36 778 917,27
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3. COMPLEMENTS D'INFORMATION

3.1. VENTILATION PAR NATURE JURIDIQUE OU ECONOMIQUE DES INSTRUMENTS 
FINANCIERS

Montant %

ACTIF

OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
TOTAL OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES   

TITRES DE CRÉANCES
TOTAL TITRES DE CRÉANCES   

PASSIF

OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS
TOTAL OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS 
FINANCIERS   

HORS-BILAN

OPÉRATIONS DE COUVERTURE
Autres 50 000 000,00 97,29

TOTAL OPÉRATIONS DE COUVERTURE 50 000 000,00 97,29

AUTRES OPÉRATIONS
Autres 51 344 005,50 99,91

TOTAL AUTRES OPÉRATIONS 51 344 005,50 99,91
 

|

3.2. VENTILATION PAR NATURE DE TAUX DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN

Taux fixe % Taux 
variable % Taux 

révisable % Autres %

ACTIF

Dépôts         
Obligations et valeurs 
assimilées         

Titres de créances         
Opérations temporaires sur 
titres         

Comptes financiers       220 622,81 0,43

PASSIF
Opérations temporaires sur 
titres         

Comptes financiers         

HORS-BILAN

Opérations de couverture         
Autres opérations         
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3.3. VENTILATION PAR MATURITE RESIDUELLE DES POSTES D’ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-
BILAN(*)

< 3 mois % ]3 mois - 1 
an] % ]1 - 3 ans] % ]3 - 5 ans] % > 5 ans %

ACTIF

Dépôts           
Obligations et 
valeurs assimilées           

Titres de créances           
Opérations 
temporaires sur 
titres

          

Comptes financiers 220 622,81 0,43         

PASSIF
Opérations 
temporaires sur 
titres

          

Comptes financiers           

HORS-BILAN
Opérations de 
couverture           

Autres opérations            
(*) Les positions à terme de taux sont présentées en fonction de l'échéance du sous-jacent.

|

3.4. VENTILATION PAR DEVISE DE COTATION OU D'EVALUATION DES POSTES D'ACTIF, DE 
PASSIF ET DE HORS-BILAN (HORS EUR)

Devise 1
SEK

Devise 2
NOK

Devise 3 Devise N
AUTRE(S)

Montant % Montant % Montant % Montant %

ACTIF

Dépôts         

Actions et valeurs assimilées 10 414 219,38 20,26 3 238,93 0,01     

Obligations et valeurs assimilées         
Titres de créances         
OPC         
Opérations temporaires sur titres         
Créances         
Comptes financiers 46,09  0,08      

PASSIF
Opérations de cession sur instruments 
financiers         

Opérations temporaires sur titres         
Dettes         
Comptes financiers         

HORS-BILAN

Opérations de couverture         
Autres opérations         



49

3.5. CREANCES ET DETTES : VENTILATION PAR NATURE

Nature de débit/crédit 29/12/2023

CRÉANCES

Souscriptions à recevoir 27 458,26

TOTAL DES CRÉANCES 27 458,26

DETTES

Achats à règlement différé 3 366 099,24

Rachats à payer 5 205,90

Frais de gestion fixe 160 481,82

TOTAL DES DETTES 3 531 786,96

TOTAL DETTES ET CRÉANCES  -3 504 328,70
 

|

3.6. CAPITAUX PROPRES

3.6.1. Nombre de titres émis ou rachetés

En action En montant

Action AIS VENN SMART ALPHA EUROPE I
Actions souscrites durant l'exercice 190 057,273 27 017 699,17

Actions rachetées durant l'exercice -92 615,574 -13 243 891,81

Solde net des souscriptions/rachats 97 441,699 13 773 807,36

Nombre d'actions en circulation à la fin de l'exercice 176 847,477

Action AIS VENN SMART ALPHA EUROPE P
Actions souscrites durant l'exercice 67 148,539 9 334 820,85

Actions rachetées durant l'exercice -107 490,997 -14 836 694,36

Solde net des souscriptions/rachats -40 342,458 -5 501 873,51

Nombre d'actions en circulation à la fin de l'exercice 173 887,054

 

|

3.6.2. Commissions de souscription et/ou rachat

En montant

Action AIS VENN SMART ALPHA EUROPE I
Total des commissions acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  

Action AIS VENN SMART ALPHA EUROPE P
Total des commissions acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  

 

|
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3.7. FRAIS DE GESTION

29/12/2023

Action AIS VENN SMART ALPHA EUROPE I

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 199 794,96

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,00

Rétrocessions des frais de gestion  

Action AIS VENN SMART ALPHA EUROPE P

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 436 837,98

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,80

Rétrocessions des frais de gestion  

 

|

3.8. ENGAGEMENTS REÇUS ET DONNES

3.8.1. Garanties reçues par l'OPC :
Néant.

|

3.8.2. Autres engagements reçus et/ou donnés :
Néant.
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3.9. AUTRES INFORMATIONS

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

29/12/2023

Titres pris en pension livrée  

Titres empruntés  

 

|

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie

29/12/2023

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine  

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan  

 

|

3.9.3. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 29/12/2023

Actions  

Obligations  

TCN  

OPC 4 639 383,04

FR0007045109 FEDERAL SUPPORT MONETAIR SI 4 639 383,04

Instruments financiers à terme  

Total des titres du groupe 4 639 383,04
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3.10. TABLEAU D'AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES

Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente au résultat

29/12/2023 30/12/2022

Sommes restant à affecter

Report à nouveau   
Résultat 2 087 483,40 -544 541,28
Acomptes versés sur résultat de l'exercice   

Total 2 087 483,40 -544 541,28
 

29/12/2023 30/12/2022

Action AIS VENN SMARTALPHA EUROPE I

Affectation
Distribution   
Report à nouveau de l'exercice   
Capitalisation 1 166 032,71 -89 225,72

Total 1 166 032,71 -89 225,72
 

29/12/2023 30/12/2022

Action AIS VENN SMARTALPHA EUROPE P

Affectation
Distribution   
Report à nouveau de l'exercice   
Capitalisation 921 450,69 -455 315,56

Total 921 450,69 -455 315,56
 

|
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Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente aux plus et moins-values 
nettes

 

29/12/2023 30/12/2022

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées   
Plus et moins-values nettes de l'exercice 5 376 409,09 -5 216 824,18
Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice   

Total 5 376 409,09 -5 216 824,18

29/12/2023 30/12/2022

Action AIS VENN SMARTALPHA EUROPE I

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées   
Capitalisation 2 741 406,74 -1 435 036,56

Total 2 741 406,74 -1 435 036,56
 

29/12/2023 30/12/2022

Action AIS VENN SMARTALPHA EUROPE P

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées   
Capitalisation 2 635 002,35 -3 781 787,62

Total 2 635 002,35 -3 781 787,62
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3.11. TABLEAU DES RESULTATS ET AUTRES ELEMENTS CARACTERISTIQUES DE L'ENTITE AU 
COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES

31/12/2020 31/12/2021 30/12/2022 29/12/2023

Actif net Global en EUR 18 852 442,96 49 185 017,14 36 778 917,27 51 390 352,66

Action AIS VENN SMARTALPHA 
EUROPE I en EUR

Actif net 3 628 065,60 16 276 994,00 10 132 539,95 26 343 019,65

Nombre de titres 33 047,999 110 815,008 79 405,778 176 847,477

Valeur liquidative unitaire 109,78 146,88 127,60 148,95

Capitalisation unitaire sur +/- values 
nettes -7,88 38,43 -18,07 15,50

Capitalisation unitaire sur résultat -1,19 -1,32 -1,12 6,59

Action AIS VENN SMARTALPHA 
EUROPE P en EUR

Actif net 15 224 377,36 32 908 023,14 26 646 377,32 25 047 333,01

Nombre de titres 140 015,852 228 017,624 214 229,512 173 887,054

Valeur liquidative unitaire 108,73 144,32 124,38 144,04

Capitalisation unitaire sur +/- values 
nettes -7,89 37,97 -17,65 15,15

Capitalisation unitaire sur résultat -2,11 -2,34 -2,12 5,29



55

3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS en EUR

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
Actions et valeurs assimilées

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé
ALLEMAGNE

HEIDELBERGER ZEMENT EUR 28 311 2 291 492,34 4,46
MTU AERO ENGINES HOLDINGS AG EUR 2 722 531 470,50 1,03

TOTAL ALLEMAGNE 2 822 962,84 5,49
BELGIQUE

AGEAS EUR 40 558 1 594 334,98 3,10
TOTAL BELGIQUE 1 594 334,98 3,10

FINLANDE
ELISA COMMUNICATION OXJ - A EUR 39 107 1 637 410,09 3,19

TOTAL FINLANDE 1 637 410,09 3,19
FRANCE

AMUNDI EUR 32 026 1 972 801,60 3,84
AXA EUR 73 493 2 167 308,57 4,21
MICHELIN (CGDE) EUR 72 424 2 350 883,04 4,58
ORANGE EUR 377 532 3 890 089,73 7,57
SOCIETE GENERALE SA EUR 80 409 1 931 826,23 3,76
TOTALENERGIES SE EUR 71 672 4 414 995,20 8,59
VEOLIA ENVIRONNEMENT EUR 73 828 2 108 527,68 4,10

TOTAL FRANCE 18 836 432,05 36,65
ITALIE

ENEL SPA EUR 351 679 2 366 799,67 4,61
ENI SPA EUR 256 805 3 941 443,14 7,67
INTESA SANPAOLO EUR 881 908 2 331 323,80 4,53
UNICREDIT SPA EUR 176 367 4 332 455,36 8,43

TOTAL ITALIE 12 972 021,97 25,24
NORVEGE

DNB BANK ASA NOK 1 19,25  
YARA INTERNATIONAL NOK 100 3 219,68 0,01

TOTAL NORVEGE 3 238,93 0,01
PAYS-BAS

AEGON NV EUR 326 110 1 711 425,28 3,33
TOTAL PAYS-BAS 1 711 425,28 3,33

SUEDE
BOLIDEN AB SEK 55 805 1 576 525,71 3,07
HENNES AND MAURITZ B SEK 118 558 1 880 953,42 3,66
SANDVIK AB SEK 112 124 2 196 653,44 4,28
SVENSKA HANDELSBANKEN AB SEK 243 997 2 398 874,61 4,67
VOLVO AB-B- SEK 100 444 2 361 212,20 4,59

TOTAL SUEDE 10 414 219,38 20,27
TOTAL Actions et valeurs assimilées négociées sur 
un marché réglementé ou assimilé 49 992 045,52 97,28

TOTAL Actions et valeurs assimilées 49 992 045,52 97,28
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3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS en EUR

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
Organismes de placement collectif

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non 
professionnels et équivalents d'autres pays
FRANCE

FEDERAL SUPPORT MONETAIR SI EUR 428 4 639 383,04 9,03
TOTAL FRANCE 4 639 383,04 9,03
TOTAL OPCVM et FIA à vocation générale destinés 
aux non professionnels et équivalents d'autres pays 4 639 383,04 9,03

TOTAL Organismes de placement collectif 4 639 383,04 9,03
Instrument financier à terme

Autres instruments financiers à terme
Autres swaps
JPM PEA   171024 EUR 50 000 000 13 566,00 0,03
SG PERF  17/10/2024 EUR 51 344 005,5 29 063,99 0,05

TOTAL Autres swaps 42 629,99 0,08
TOTAL Autres instruments financiers à terme 42 629,99 0,08
TOTAL Instrument financier à terme 42 629,99 0,08

Créances 27 458,26 0,05
Dettes -3 531 786,96 -6,87
Comptes financiers 220 622,81 0,43
Actif net 51 390 352,66 100,00

 

Action AIS VENN SMART ALPHA EUROPE P EUR 173 887,054 144,04
Action AIS VENN SMART ALPHA EUROPE I EUR 176 847,477 148,95
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8. ANNEXE(S)
8. Annexe (s)
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 Information SFDR
 Information SFDR
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Compartiment : AIS VENN SMART ALPHA US 
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9. CARACTÉRISTIQUES DE L’OPC
9. Caractéristiques de l’OPC
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10. CHANGEMENTS INTÉRESSANT L'OPC
10. Changements intéressant l'OPC

En 2023, deux changements ont été apportés au compartiment : 

• Au niveau de l’indice VENN SMART ALPHA EUROPE INDEX, une composante ESG a été intégrée afin 
d’exclure les entreprises ayant les scores ESG les moins élevés.

• Des critères ESG ont également été mis en place pour déterminer l’univers investissable des titres détenus à 
l’actif du compartiment.

Ces deux changements ont permis à la SICAV ARKEA IS FUNDS de passer de l’article 6 à l’article 8 SFDR le 14/04/2023.
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11. RAPPORT DE GESTION
11. Rapport de gestion

L’objectif de gestion du compartiment « AIS Venn Smart Alpha US » est la réplication de la stratégie propriétaire 
« VENN SMART ALPHA US INDEX » (code Bloomberg : VENNUS Index) exprimée en Euro, et ce quelle que soit son 
évolution, minorée des frais de gestion. La stratégie propriétaire prend en compte le réinvestissement des dividendes. 
La stratégie propriétaire VENN SMART ALPHA US INDEX repose sur un algorithme dont l’objectif est de sélectionner, 
de façon systématique, les actions représentant les principales convictions communes à un groupe de gérants 
présélectionnés. 

Le compartiment a pour objectif de maintenir l'écart de suivi maximal entre l'évolution de la valeur liquidative du 
compartiment et celle de la stratégie propriétaire VENN SMART ALPHA US INDEX exprimée en Euro (tracking error) 
à un niveau inférieur à 2 % ou, s'il est plus élevé, à 15 % de la volatilité de la stratégie propriétaire VENN SMART ALPHA 
US INDEX exprimée en Euro. Les investissements sous-jacents à ce produit financier ne prennent pas en compte les 
critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental.

La politique d’investissement du compartiment a consisté à répliquer la performance de la stratégie propriétaire VENN 
SMART ALPHA US - exprimée en euro - par l’intermédiaire d’un contrat d’échange de performances. L’actif a été investi 
principalement en actions européennes éligibles au PEA. 

Environnement économique

L’année 2023 se finit en beauté pour les marchés financiers alors que les investisseurs se félicitent de la résistance de 
l’activité américaine et de la bonne marche du processus désinflationniste.

 Ils accueillent avec enthousiasme les perspectives d’une baisse prochaine des taux directeurs. Le S&P500 enregistre 
ainsi une progression annuelle de 24%, le CAC 40 de 16,5%, le MSCI Europe de 12,7% et le MSCI Europe ex UK de 
14,9%. Au Japon, le Nikkei affiche également une belle progression de 28,2% et le MSCI Emergent sous performe à 
+7,04% pénalisé par la Chine. Plusieurs indices flirtent avec leurs plus hauts niveaux historiques. 

Du côté des marchés obligataires, la détente des rendements a été prononcée sur le trimestre des deux côtés de 
l’Atlantique, reflétant l’ajustement à la baisse des anticipations de taux directeurs. La Fed a pivoté mi-décembre d’une 
position restrictive (les taux seront « plus élevés plus longtemps ») à une préparation de l’assouplissement 
(le fameux « pivot »). 

Après avoir touché 5% en octobre, le taux américain à 10 ans est passé sous la barre des 4% et finit l’année à 3,9%, 
presque inchangé relativement au début d’année. Les banques centrales européennes ont décidé quant à elles de ne pas 
emprunter la voie tracée par la Fed et se sont montrées nettement plus prudentes vis-à-vis de l’inflation. 

En Zone Euro, où l’atonie de l’activité n’a pas entraîné une hausse aussi importante des taux longs en octobre, les taux 
finissent l’année en baisse de plus de 50 points de base en France et en Allemagne, à respectivement 2,6% et 2%.

Performance du compartiment :

Sur l’exercice

• la performance de l’action I du compartiment AIS VENN SMART ALPHA US est de +27.50%
• la performance de l’action P du compartiment AIS VENN SMART ALPHA US est de +26.48% et celle de l’indicateur 

de référence est de +28.94%.

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.
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|

Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice

Mouvements ("Devise de comptabilité")
Titres

Acquisitions Cessions

FEDERAL SUPPORT MONETAIR SI 30 782 739,95 28 997 600,30

SIEMENS AG-REG 1 499 996,08 1 639 592,24

SVENSKA KULLAGERFABRIKEN AB -B- 1 599 566,10 1 510 315,86

NN GROUP NV 1 499 984,64 1 609 476,00

VOLVO AB-B- 1 588 007,44 1 465 417,78

ASR NEDERLAND NV 1 418 927,91 1 499 511,69

SKANDINAVISKA ENSKILDA BANKEN 1 556 683,37 1 336 398,99

FORTUM CORPORATION 1 330 884,24 1 521 576,84

SVENSKA HANDELSBANKEN AB 1 540 824,93 1 309 465,10

TAG TEGERNSEE IMMOBILIEN  1 974 765,50
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12. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES
12. Informations réglementaires

TECHNIQUES DE GESTION EFFICACE DE PORTEFEUILLE ET INSTRUMENTS FINANCIERS 
DERIVES (ESMA) EN EUR

a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments 
financiers dérivés

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace :  

o Prêts de titres :  

o Emprunt de titres :  

o Prises en pensions :  

o Mises en pensions :  

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 43 131 441,32

o Change à terme :  

o Future :  

o Options :  

o Swap : 43 131 441,32

|

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments 
financiers dérivés

Techniques de gestion efficace Instruments financiers dérivés (*)

J.P.MORGAN AG FRANCFORT
(*) Sauf les dérivés listés.
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c) Garanties financières reçues par l’OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie

Types d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces (*)  

Total  

Instruments financiers dérivés

. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces  

Total  

(*) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

|

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

. Revenus (*)

. Autres revenus

Total des revenus

. Frais opérationnels directs

. Frais opérationnels indirects

. Autres frais

Total des frais

(*) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.
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REGLEMENTATION SFTR EN EUR

Prêts de titres Emprunts de 
titres

Mise en 
pension

Prise en 
pension TRS

 
a) Titres et matières premières prêtés

Montant  

% de l'Actif Net*  

*% hors trésorerie et équivalent de trésorerie

b) Actifs engagés pour chaque type d’opérations de financement sur titres et TRS exprimés en valeur 
absolue
Montant     43 131 441,32

% de l'Actif Net     100,48%

 

c) 10 principaux émetteurs de garanties reçues (hors cash) pour tous les types d'opérations de 
financement

   

 

d) 10 principales contreparties en valeur absolue des actifs et des passifs sans compensation
J.P.MORGAN AG FRANCFORT     43 131 441,32
ALLEMAGNE

 

e) Type et qualité des garanties (collatéral)

Type

- Actions    

- Obligations    

- OPC    

- TCN    

- Cash    

Rating      
 

Monnaie de la garantie

     

 

f) Règlement et compensation des contrats

Triparties X

Contrepartie centrale

Bilatéraux X X
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Prêts de titres Emprunts de 
titres

Mise en 
pension

Prise en 
pension TRS

 

g) Échéance de la garantie ventilée en fonction des tranches

Moins d'1 jour    

1 jour à 1 semaine    

1 semaine à 1 mois    

1 à 3 mois    

3 mois à 1 an    

Plus d'1 an    

Ouvertes    

 

h) Échéance des opérations de financement sur titres et TRS ventilée en fonction des tranches

Moins d'1 jour      

1 jour à 1 semaine      

1 semaine à 1 mois      

1 à 3 mois      

3 mois à 1 an     43 131 441,32

Plus d'1 an      

Ouvertes      

 

i) Données sur la réutilisation des garanties

Montant maximal (%)      

Montant utilisé (%)      

Revenus pour l'OPC suite au 
réinvestissement des garanties 
espèces en euros

     

 

j) Données sur la conservation des garanties reçues par l'OPC

Caceis Bank

Titres    

Cash   
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Prêts de titres Emprunts de 
titres

Mise en 
pension

Prise en 
pension TRS

 

k) Données sur la conservation des garanties fournies par l'OPC

Titres      

Cash      

 

l) Données sur les revenus et les coûts ventilés

Revenus

- OPC   

- Gestionnaire   

- Tiers   

Coûts

- OPC   

- Gestionnaire   

- Tiers     
 

|

e) Type et qualité des garanties (collatéral)
|

N/A - Garantie en cash uniquement.

i) Données sur la réutilisation des garanties
 « La règlementation applicable aux OPCVM interdit la réutilisation par ce dernier des garanties reçues en titres.
Les garanties reçues en espèces sont réinvesties dans les 5 supports suivants :
o OPCVM monétaires court terme (tels que définis par l’ESMA dans ses orientations sur les fonds cotés et autres 
questions liées aux OPCVM)
o Dépôt
o Titres d`Etats Long Terme de haute qualité
o Titres d`Etats Court Terme de haute qualité
o Prises en pension »
Le montant maximal de réutilisation est de 0% pour les titres et 100% du montant reçu pour les espèces.
Le montant utilisé est de 0% pour les titres et 100% pour les espèces reçus.

k) Données sur la conservation des garanties fournies par l'OPC
N/A - Garantie en cash uniquement.

l) Données sur les revenus et les coûts ventilés
N/A – Pas d’opération d'acquisitions et de cessions temporaires de titres.

|
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PROCESSUS DE SELECTION DES INTERMEDIAIRES
Conformément au Règlement Général de l’AMF, la politique de meilleure exécution permet d’obtenir la meilleure 
prestation pour le client (intégrant le coût total et la qualité du service rendu).

Pour tous les instruments négociés sur le marché le nécessitant, Fédéral Finance Gestion intervient au travers 
d’intermédiaires. Sa politique d’exécution consiste donc en un processus de sélection de ces derniers. Ce processus 
repose sur des critères d’appréciation de la prestation tant au niveau qualitatif que quantitatif.

L’analyse permet d’établir une notation interne de l’intermédiaire, basée sur une approche multicritères. Elle s’applique 
à toutes les classes d’instruments concernées et fait l’objet d’une mise à jour périodique.

Lorsque le processus de sélection est achevé et qu’il met en évidence un niveau de qualité de l’intermédiaire conforme 
aux exigences, l’autorisation finale de référencement de ce dernier est délivrée par un comité de validation constitué de 
dirigeants et d’experts.

INFORMATION RELATIVE A LA GESTION DU RISQUE DE LIQUIDITE 
Le dispositif de liquidité mis en place au sein de la Société de gestion qui gère l’OPC s’appréhende dans un contexte 
global intégrant à la fois l’actif et le passif des fonds. Ce dispositif est intégré à la politique de gestion des risques de la 
Société de gestion, avec révision de cette politique a minima une fois par an. 

Le suivi du risque de liquidité à l’actif est réalisé avec des modèles et des hypothèses distincts selon les classes d’actifs. 
Le risque de liquidité est analysé en situation de scenario normal d’une part et en situation de stress test d’autre part. 

Afin d’encadrer le risque de liquidité de chaque portefeuille, la Société de gestion mesure également la proportion du 
portefeuille pouvant être cédée en un jour. 

Sur cette mesure, des seuils d’alerte sont définis pour chaque portefeuille ou famille de portefeuilles. 

Les franchissements de seuils d’alerte sont présentés lors du Comité des Risques de la Société de gestion qui prend 
alors les mesures adéquates compte tenu du profil de liquidité des portefeuilles et de l’origine du franchissement de 
seuil.

CONTROLE DE LA POLITIQUE D’EXECUTION
Au minimum une fois par an, et sauf évènement majeur le nécessitant, Fédéral Finance Gestion procède formellement 
à une actualisation complète de la notation de tous les intermédiaires, ce travail pouvant donner lieu à des décisions 
d’exclusion ou d’intégration dans les listes d’intermédiaires autorisés.

CRITERES ENVIRONNEMENTAUX, SOCIAUX ET DE QUALITE DE GOUVERNANCE (ESG)
La sélection des titres en portefeuille s’effectue par une double approche, à la fois financière et ESG (critères 
environnementaux, sociaux et de gouvernance). L’approche ESG de type « Best in class » permet de préciser l’univers 
investissable du fonds sur la base de l’univers d’investissement. Chaque émetteur est analysé selon un modèle 
propriétaire. Ce modèle permet d’intégrer les spécificités des émetteurs dans la définition des enjeux 
environnementaux, sociaux et de gouvernance auxquels ils font face. 

La définition de l’univers investissable s’effectue en deux étapes :
- Une première étape consiste à appliquer un filtre normatif. Cette étape permet d’exclure les émetteurs les plus 
controversés au regard des principes du Pacte Mondial des Nations Unis et les entreprises les plus impliquées dans 
l’extraction ou l’utilisation du charbon.
- Dans un second temps, une analyse de la performance relative des émetteurs sur les enjeux ESG est réalisée. Cette 
approche permet de mesurer la performance des émetteurs au regard de celles de tous les autres émetteurs d’un 
secteur d’activité donné afin d’orienter les investissements du fonds vers les acteurs les plus vertueux. Ainsi, est étudié 
un ensemble de critères sur chacun des enjeux : environnementaux (par exemple les émissions de CO2), sociaux 
(comme le taux de fréquence des accidents au sein des sociétés) et gouvernance ( comme l’éthique des affaires). 
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Le poids de ces différents critères est établi, secteur par secteur, selon l’importance qu’ils revêtent. Cette performance 
est transcrite par un rating allant de A à E (A étant attribué aux acteurs les plus performants). L’univers investissable est 
alors constitué des émetteurs notés de A à D. L’application du filtre ESG permet d’exclure 20% de l’univers 
d’investissement, à savoir les valeurs les moins bonnes d’un point de vue de l’univers investissable best in class après 
application du premier filtre normatif. La proportion des titres en portefeuille faisant l’objet d’une analyse ESG est d’au 
moins 90% de l’actif net.

REGLEMENTS SFDR ET TAXONOMIE

Article 8
 « Au titre de l’article 50 du règlement délégué  de niveau 2 SFDR,  des informations sur la réalisation des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier sont disponibles en annexe du présent 
rapport. »

« Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux investissements sous-
jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités 
économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit 
financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables 
sur le plan environnemental ».

POLITIQUE D’EXERCICE DES DROITS DE VOTE
Le souscripteur est invité à se reporter au site www.federal-finance.fr où figure la politique d’exercice des droits de 
vote ainsi que le dernier rapport annuel qui lui est consacré. 

RISQUE GLOBAL
La méthode de calcul du risque global est la méthode de l’engagement.

PEA
En application des dispositions de l’Article 91 quater L du Code Général des Impôts, l’OPC est investi de manière 
permanente à 75% au moins en titres et droits mentionnés aux a, b et c du I° du I de l’article L. 221-31 du Code 
monétaire et financier.
Proportion d’investissement effectivement réalisé au cours de l’exercice : 95,12%.

POLITIQUE ET PRATIQUES DE REMUNERATION
Le document détaille les modalités et principes d’application de la politique de rémunération au sein de Federal Finance 
Gestion.

I - Principes généraux de la politique de rémunération

Federal Finance Gestion, société de gestion filiale à 100 % du groupe Crédit Mutuel Arkéa (le Groupe) emploie des 
salariés assurant la gestion financière, les activités d’analyse et la gestion des risques. Federal Finance Gestion est soumise 
notamment à la Directive AIFM, à la Directive OPCVM V et au Règlement Général de l’AMF. Les dispositions de la 
présente politique de rémunération respectent les prescriptions de ces textes.

Federal Finance Gestion fait partie de l’Unité Economique et Sociale dite « Arkade » (ou UES Arkade). Ses salariés sont 
couverts par la convention collective et les accords d’entreprise en vigueur au sein de l’UES Arkade. 

Par ailleurs, Arkéa Société des Cadres de Direction (Arkéa SCD ou ASCD) également filiale à 100% du groupe Crédit 
Mutuel Arkéa met à disposition de Federal Finance Gestion des salariés ayant le statut de cadres de direction ou cadres 
dirigeants.  

La politique de rémunération de Federal Finance Gestion s’inscrit donc pleinement dans celle du Groupe.

Conçue pour favoriser une gestion saine et effective des risques, la politique de rémunération du groupe Crédit Mutuel 
Arkéa et de Federal Finance Gestion (FFG) est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et aux 
intérêts à long terme du Groupe, n’encourage pas une prise de risque excédant le niveau de risque défini par le Groupe 
et comprend des mesures destinées à éviter les conflits d'intérêts.



79

La politique de rémunération tient compte, dans ses principes, des objectifs suivants :
- L’alignement avec la Raison d'Être du groupe Crédit Mutuel Arkéa et la feuille de route de Crédit Mutuel Arkea, 

Entreprise à Mission, telles qu’elles ont été définies par le Conseil d’administration de Crédit Mutuel Arkéa:
- En s’inscrivant dans la stratégie économique et les objectifs, valeurs et intérêts du groupe Crédit 

Mutuel Arkéa ;
- En intégrant des éléments d’appréciation à la fois financiers et non-financiers, de sorte que la politique 

de rémunération mise en place s'attache à maintenir une cohérence entre la rémunération globale des 
collaborateurs, les performances du groupe Crédit Mutuel Arkéa et les performances individuelles des 
collaborateurs ;

- La nécessité pour le groupe Crédit Mutuel Arkéa d'attirer, motiver et retenir des profils reconnus comme 
performants et particulièrement compétents dans les domaines d’activité du groupe Crédit Mutuel Arkéa.

- La cohérence entre les conditions de rémunération et d'emploi des salariés du groupe Crédit Mutuel Arkéa 
(notamment la structure de rémunération, les critères d'appréciation ou l'évolution des rémunérations) et avec 
les pratiques de marché observées dans les entreprises du même secteur.

- Tout en s’assurant d’une gestion appropriée des risques et de la conformité à la réglementation et en veillant 
à la prévention des conflits d'intérêts et à l’équité des décisions prises.

Pour être motivante et reconnaissante, la politique de rémunération est axée sur l’appréciation équitable et objective 
des performances individuelles et/ou collectives. 

La politique de rémunération s’inscrit dans une politique de ressources humaines globale visant à favoriser la 
compétitivité de l’entreprise, à développer les compétences, à créer un climat social serein et à répondre aux enjeux 
sociétaux et environnementaux.

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa met en avant une finance responsable, et la politique de rémunération de Federal Finance 
Gestion reflète cette philosophie.
La rémunération globale des collaborateurs de Federal Finance Gestion est constituée par :

- La rémunération fixe,
- La rémunération variable annuelle individuelle,
- La rémunération variable collective,
- Les périphériques de rémunération pouvant être mis en place dans les entités du Groupe :

- Epargne salariale,
- Protection santé et prévoyance,
- Retraite surcomplémentaire,
- Avantages en nature.

Chaque collaborateur bénéficie de tout ou partie de ces éléments en fonction de ses responsabilités, de ses compétences 
et de sa performance.

● Intégration des risques en matière de durabilité dans les pratiques de rémunération
Le groupe Crédit Mutuel Arkéa est en cours d'élaboration d'une démarche qui vise une intégration cohérente et 
graduelle des risques en matière de durabilité au sein de sa politique de rémunération. 
Federal Finance Gestion inclut des critères d’impacts ESG et de durabilité dans sa politique de rémunération, 
conditionnant l’attribution et le versement des éléments de rémunération variables. 

● Ecart de rémunération hommes – femmes
Le groupe Crédit Mutuel ARKEA porte depuis plusieurs années une attention particulière à la question de l'égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes en mettant en œuvre des dispositifs visant à supprimer définitivement 
les écarts de rémunération. Ainsi, avec une moyenne pondérée de l’index d'égalité femmes-hommes de 94/100 en 2022 
au niveau du Groupe, largement supérieure aux exigences réglementaires, Crédit Mutuel Arkéa prouve son engagement 
durable pour la promotion de la diversité et la lutte contre la discrimination.

Les objectifs du Groupe et de Federal Finance Gestion en la matière sont de promouvoir dans la durée l’égalité 
professionnelle et réaliser les conditions d’une véritable égalité dans toutes les étapes de la vie professionnelle.

La présente politique de rémunération, fondée sur le principe de l’égalité des rémunérations entre hommes et femmes 
pour un même travail ou un travail de même valeur, s’inscrit dans ce cadre.
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II -  Types de rémunération versés par Federal Finance Gestion

Selon son statut chaque collaborateur bénéficie de tout ou partie des éléments décrits ci-après en fonction de ses 
responsabilités, de ses compétences et de sa performance. 

● Rémunération fixe
La rémunération fixe permet de retenir et motiver les collaborateurs et valorise l’expérience professionnelle et les 
responsabilités assumées dans l’exercice d’un poste, ainsi que le rôle et le poids de la fonction dans l’organisation en 
ligne avec les études de marché réalisées régulièrement. Elle représente une part significative de la rémunération totale 
et sert, le cas échéant, de base pour déterminer les cibles et plafonds des rémunérations variables applicables en fonction 
des collaborateurs.

● Rémunération variable annuelle individuelle
Les montants de rémunérations variables ainsi que leur versement par tranches successives n’entravent pas la capacité 
de Federal Finance Gestion à maintenir une assise financière saine ou renforcer ses fonds propres. 
 
La rémunération variable est liée à la performance annuelle et à l’impact sur le profil de risque de Federal Finance 
Gestion. En cas de performance insuffisante, de non-respect des règles et des procédures ou de comportements à 
risques, la rémunération variable est directement impactée. 

Les rémunérations variables sont fixées dans le respect des principes réglementaires.

La rémunération variable annuelle dépend des performances financières et extra-financières et des contributions des 
collaborateurs à la réussite de la stratégie du groupe Crédit Mutuel Arkéa. 

Pour être aligné avec la réglementation, le dispositif de rémunération variable de Federal Finance Gestion respecte les 
points suivants : 

- le montant de variable est établi en combinant l'évaluation des performances de l’individu et de l'unité 
opérationnelle concernée avec celle des résultats d'ensemble de la société ;

- l'évaluation de la performance doit prendre en compte des critères financiers et non financiers.

Complémentaire de la rémunération fixe, la rémunération variable rémunère les réalisations quantitatives et/ou 
qualitatives mesurées à partir des performances constatées et des évaluations individuelles au regard des objectifs fixés. 
Elle rémunère :

- La performance, qui est définie par la réalisation des missions avec succès et l’atteinte des objectifs. Une 
évaluation de cette dernière en deçà de 100% de réalisation ne peut donner lieu à un taux de rémunération 
variable supérieur à la cible ;

- La surperformance, qui quant à elle, est  constatée lorsque les missions sont menées avec succès et que la 
réalisation d’objectifs est supérieure à 100%. Dans cette situation, le taux de variable peut être supérieur à la 
cible, dans la limite du plafond.

Au sein de Federal Finance Gestion,  deux populations bénéficient d'un mécanisme de rémunération variable individuelle:

- Les gérants salariés de la société de gestion :
Les gérants de Federal Finance Gestion bénéficient d’une part de rémunération variable afin d’améliorer la performance 
et la qualité de gestion des fonds gérés par l’entité. Le montant maximal de la rémunération variable est égal à 25% de 
la rémunération annuelle brute de chaque collaborateur et affectée d’une décote de 25% les deux premières années 
dans la fonction. Le versement est conditionné à un critère de déclenchement au niveau de l’entité dans son 
ensemble : le RNPG de Federal Finance Gestion doit être positif.

- Les personnels mis à disposition par Arkea SCD :
S’agissant des personnels mis à disposition par Arkea SCD, la répartition part Groupe/individuelle, mais également les 
taux cibles et plafonds de rémunération variable, varient selon le collège d’appartenance.  La part variable de la 
rémunération totale ne peut excéder le montant de la part fixe de cette rémunération. 

La rémunération variable annuelle ne constitue pas un droit et est fixée chaque année dans le respect de la politique de 
rémunération de l’année considérée et des principes de gouvernance en vigueur. 
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Federal Finance Gestion est en mesure de remplir les conditions pour bénéficier du principe de proportionnalité posé 
par la Directive AIFM et la Directive OPCVM V. Le principe de proportionnalité autorise, pour l’ensemble de ses 
collaborateurs, à s’affranchir des contraintes relatives au processus de paiement de la rémunération variable (paiement 
d’une partie de la rémunération variable sous forme d’instruments, « conservation » de la rémunération variable telle 
que définie par l’ESMA, « report » d’une partie de la rémunération variable). 

Si, compte tenu d’évolutions ultérieures, les primes du personnel identifié devaient s’accroître significativement pour 
représenter plus de 30 % de la rémunération fixe et plus de 100 000 euros par an, Federal Finance Gestion prendrait, 
en concertation avec le groupe, les mesures nécessaires pour se conformer aux exigences posées par les Directives 
AIFM et OPCVM V.

Le principe de proportionnalité a également dispensé Federal Finance Gestion de l’obligation de créer un comité de 
rémunérations. Cependant la fonction de surveillance prévue par les Directives a été dévolue, pour l’ensemble des 
rémunérations (Federal Finance Gestion et ASCD), au Conseil de surveillance de Federal Finance Gestion qui l’a 
déléguée de manière opérationnelle au Comité des rémunérations du groupe Crédit Mutuel Arkéa lors d’une résolution 
du 10 décembre 2014.

Les  personnels des fonctions de contrôle indépendant (incluant les fonctions de gestion des risques, de vérification de 
la conformité et d’audit interne) et plus généralement les personnels des unités chargées de la validation des opérations, 
ne bénéficient  pas de dispositif de rémunération variable annuelle. Ainsi la rémunération de ces collaborateurs est 
conçue de façon à ne pas favoriser de prise de risques excessive.

● Autres éléments de rémunérations et avantages sociaux

o Primes exceptionnelles

Des primes discrétionnaires peuvent être attribuées aux salariés de Federal Finance Gestion (ne sont pas concernés les 
collaborateurs bénéficiant de rémunérations variables individuelles), ou aux salariés mis à disposition par Arkea SCD, 
dans des circonstances très particulières (mission particulière et/ou investissement exceptionnel) et dans le respect du 
cadrage des négociations annuelles sur les rémunérations validé par le Comex du Groupe.

o Epargne salariale

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa s’attache à associer l’ensemble des collaborateurs aux résultats du Groupe pour 
permettre le partage collectif de la valeur créée. 
Pour ce faire, des mécanismes de rémunération variable collective ont été développés afin d’être au plus près de la 
création de la valeur (participation/intéressement).

o Dispositifs de protection sociale

Les avantages sociaux sont fonction des statuts collectifs applicables. Ils viennent en complément des autres formes de 
rémunération et visent notamment à protéger le collaborateur contre les aléas de la vie (prévoyance, frais de santé) et 
favoriser la préparation de sa retraite (Plan Épargne Retraite).

III - Personnel identifié

La rédaction de la présente politique de rémunération est conforme aux principes énoncés aux articles 319-10 et 
321-125 du RGAMF concernant les personnes dont les activités professionnelles ont une incidence substantielle sur les 
profils de risques des sociétés de gestion de portefeuille ou des FIA ou OPCVM qu'ils gèrent (i.e. « personnel identifié »).

Federal Finance Gestion a recensé le personnel ainsi identifié au sens des Directives et de l’article L533-22-2 du Code 
Monétaire et Financier, lequel est constitué :

- du Président et des membres du Directoire, 
- des gérants financiers,
- des responsables des fonctions support,
- des contrôleurs des risques,
- du RCCI,
- des contrôleurs internes,

soit 51 personnes au 31 décembre 2022, dont 7 faisant l’objet d’une mise à disposition.
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IV - Gouvernance en matière de politique de rémunération

La fonction de surveillance prévue par les Directives a été dévolue au Conseil de surveillance de Federal Finance Gestion 
qui l’a déléguée de manière opérationnelle au Comité des rémunérations du groupe Crédit Mutuel Arkéa instauré 
conformément à la Directive 2010/76/UE du Parlement Européen et du Conseil du 24 novembre 2010, lors d’une 
résolution du 10 décembre 2014.

La politique de rémunération de Federal Finance Gestion est soumise à l’avis du Comité des rémunérations du Groupe 
Credit Mutuel Arkéa et à la validation du Conseil de Surveillance de Federal Finance Gestion.

La politique de rémunération du groupe Crédit Mutuel Arkéa est définie par le Conseil d’administration de Crédit 
Mutuel Arkéa sur proposition de son Comité des rémunérations avec l’appui des directions centrales dans son 
élaboration et sa mise en œuvre. 

La composition de ce Comité des rémunérations est précisée sous  https://www.cm-
arkea.com/banque/assurance/credit/mutuel/ecb_5016/fr/comites-specialises et les missions de ce comité figurent au § 
2.2.3.2 du Document d’Enregistrement Universel de Crédit Mutuel Arkéa
(https://www.cm-arkea.com/banque/assurance/credit/mutuel/ecb_5022/fr/informations-financieres) 

V - Transparence et contrôle de la politique de rémunération

La politique de rémunération de Federal Finance Gestion est globalement sécuritaire et prévue par les textes internes 
de l’entreprise. Elle est encadrée par un budget annuel dont le suivi est centralisé à la Direction des ressources humaines 
de Crédit Mutuel Arkéa. Les enveloppes annuelles sont présentées aux instances du personnel ; leur utilisation est 
publiée dans les rapports sociaux de l’entreprise. Ces derniers reprennent le détail des enveloppes utilisées : enveloppes 
de promotions, enveloppes de primes, variation globale de la masse salariale. Il est rappelé que les salaires font l’objet 
d’un examen annuel en commission de négociation dans le cadre de la négociation annuelle sur les rémunérations (NAR) 
qui porte notamment sur les salaires effectifs et l’épargne salariale. 
Le Comité de rémunération du Crédit Mutuel Arkéa procède à l’examen de la politique de rémunération de Federal 
Finance Gestion. 
Federal Finance Gestion s’assure que la politique de rémunération est appliquée conformément aux principes qui ont 
été arrêtés. 

https://www.federal-finance-gestion.fr/gestion/actifs/jcms/c_54344/informations-reglementaires

VI – Eléments chiffrés 2022 

https://www.cm-arkea.com/banque/assurance/credit/mutuel/ecb_5016/fr/comites-specialises
https://www.cm-arkea.com/banque/assurance/credit/mutuel/ecb_5016/fr/comites-specialises
https://www.cm-arkea.com/banque/assurance/credit/mutuel/ecb_5022/fr/informations-financieres
https://www.federal-finance-gestion.fr/gestion/actifs/jcms/c_54344/informations-reglementaires
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AUTRES INFORMATIONS
Le prospectus complet de l’OPC et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés sur simple demande 
écrite du porteur auprès de :

FEDERAL FINANCE GESTION
1 Allée Louis Lichou
29 480 LE RELECQ-KERHUON
Pour toutes questions relatives à l’OPC, vous pouvez contacter la Société de gestion par téléphone au 
n° 09 69 32 88 32.
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13. COMPTES DE L'EXERCICE
13. Comptes de l'exercice

BILAN AU 29/12/2023 en EUR

ACTIF

29/12/2023 30/12/2022

IMMOBILISATIONS NETTES   

DÉPÔTS   

INSTRUMENTS FINANCIERS 42 641 602,33 37 517 413,82
Actions et valeurs assimilées 40 831 375,77 37 517 413,82

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 40 831 375,77 37 517 413,82
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé   

Obligations et valeurs assimilées   
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé   
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé   

Titres de créances   
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé   
Titres de créances négociables   
Autres titres de créances   

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé   
Organismes de placement collectif 1 810 226,56  

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et 
équivalents d'autres pays 1 810 226,56  

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d'autres pays 
Etats membres de l'UE   

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations cotés   

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations non cotés   

Autres organismes non européens   
Opérations temporaires sur titres   

Créances représentatives de titres reçus en pension   
Créances représentatives de titres prêtés   
Titres empruntés   
Titres donnés en pension   
Autres opérations temporaires   

Instruments financiers à terme   
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé   
Autres opérations   

Autres instruments financiers   
CRÉANCES  1 400 998,87
Opérations de change à terme de devises   
Autres  1 400 998,87

COMPTES FINANCIERS 488 975,05  
Liquidités 488 975,05  

TOTAL DE L'ACTIF 43 130 577,38 38 918 412,69
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PASSIF

29/12/2023 30/12/2022

CAPITAUX PROPRES

Capital 39 699 688,99 43 598 175,85

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a)   

Report à nouveau (a)   

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a,b) 2 517 251,80 -8 618 664,55

Résultat de l’exercice (a,b) 708 866,65 1 225 170,65

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES * 42 925 807,44 36 204 681,95

* Montant représentatif de l'actif net

INSTRUMENTS FINANCIERS 56 996,99 1 004 863,90

Opérations de cession sur instruments financiers   

Opérations temporaires sur titres   

Dettes représentatives de titres donnés en pension   

Dettes représentatives de titres empruntés   

Autres opérations temporaires   

Instruments financiers à terme 56 996,99 1 004 863,90

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé   

Autres opérations 56 996,99 1 004 863,90

DETTES 147 772,95 153 772,72

Opérations de change à terme de devises   

Autres 147 772,95 153 772,72

COMPTES FINANCIERS  1 555 094,12

Concours bancaires courants  1 555 094,12

Emprunts   

TOTAL DU PASSIF 43 130 577,38 38 918 412,69

(a) Y compris comptes de régularisation
(b) Diminués des acomptes versés au titre de l'exercice
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HORS-BILAN AU 29/12/2023 en EUR

29/12/2023 30/12/2022

OPÉRATIONS DE COUVERTURE

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés

Engagement sur marché de gré à gré

Autres engagements

AUTRES OPÉRATIONS

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés

Engagement sur marché de gré à gré

Swaps de performance

JPM PEA/PERF 080724 43 131 441,32 36 714 747,11

Autres engagements
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COMPTE DE RESULTAT AU 29/12/2023 en EUR

29/12/2023 30/12/2022

Produits sur opérations financières

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 5 533,98  

Produits sur actions et valeurs assimilées 2 166 769,35 2 030 709,69

Produits sur obligations et valeurs assimilées   

Produits sur titres de créances   

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres 5 373,91 3 586,61

Produits sur instruments financiers à terme  11 072,47

Autres produits financiers   

TOTAL (1) 2 177 677,24 2 045 368,77

Charges sur opérations financières

Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres 1 188,97 2 769,88

Charges sur instruments financiers à terme 612 085,00  

Charges sur dettes financières 24 177,27 9 354,93

Autres charges financières   

TOTAL (2) 637 451,24 12 124,81

RÉSULTAT SUR OPÉRATIONS FINANCIÈRES (1 - 2) 1 540 226,00 2 033 243,96

Autres produits (3)   

Frais de gestion et dotations aux amortissements (4) 585 479,92 680 794,06

RÉSULTAT NET DE L'EXERCICE (L. 214-17-1) (1 - 2 + 3 - 4) 954 746,08 1 352 449,90

Régularisation des revenus de l'exercice (5) -245 879,43 -127 279,25

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (6)   

RÉSULTAT (1 - 2 + 3 - 4 + 5 - 6) 708 866,65 1 225 170,65
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 ANNEXES COMPTABLES

1. REGLES ET METHODES COMPTABLES

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01, modifié.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :
- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.

Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des intérêts 
encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l’exercice est de 12 mois.

Règles d'évaluation des actifs

I)– Description des méthodes de valorisation des instruments financiers :
Conformément à la réglementation, Federal Finance Gestion précise les méthodes d’évaluation de chaque nature 
d’instruments financiers et les modalités pratiques de valorisation.

 Les instruments de type « actions et assimilées » négociées sur un marché réglementé ou assimilé sont évalués sur la 
base du dernier cours de clôture connu de leur marché principal.

Sources: Thomson Reuters/Six-Telekurs/Bloomberg.
Les actions non cotées, sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur juste valeur. La société de 
gestion retient le coût de l’investissement lui-même ou le prix d’un nouvel investissement significatif réalisé avec un tiers 
indépendant dans des conditions normales de marché, sauf en cas de dépréciation manifeste.

 Les obligations et valeurs assimilées sont valorisées en mark-to-market, sur la base d’un prix de milieu de marché 
pour les fonds et au Bid pour les mandats. Les prix sont issus soit de Bloomberg à partir de moyennes contribuées, soit 
de contributeurs en direct. La Société de gestion définit plusieurs sources de cours avec un degré de priorité afin de 
réduire les cas d’absence de cours remontés par le valorisateur, la source prioritaire étant le prix Bloomberg BGN. La 
liste des contributeurs retenus par ordre de priorité : BGN/CBBT.

 Les obligations non cotées, sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur juste valeur.
La société de gestion retient le coût de l’investissement lui-même ou le prix d’un nouvel investissement significatif réalisé 
avec un tiers indépendant dans des conditions normales de marché, sauf en cas de dépréciation manifeste. Cette 
évaluation s’appuie sur des données de marché observables, sur des contributions de contreparties voire sur des 
données à dire d’expert pour les placements privés sans aucune liquidité.

 Les Titres de Créances Négociables

• Les TCN souverains et les BTAN sont valorisées en Mark-to-Market, sur la base d’un prix de milieu de marché, 
issu de Bloomberg. La liste des contributeurs  retenus : BGN/CBBT.

• Pour les fonds monétaires valorisés en j, les titres sont valorisés sur la base d’un prix milieu de marché retenu 
à 12h30. La liste des contributeurs retenus par priorité est : CBBT/BGN.

• Les autres titres de créances négociables (NECP, ECP, bons des institutions financières, BMTN, NMTN...) sont 
évalués à partir de courbes de taux ajustées de marges représentatives des risques émetteurs (spread) à date de 
valorisation.
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Celles-ci sont déterminées à partir de données observables disponibles sur les plates-formes d’échanges électroniques 
(ECPX Bloomberg) ou via des courtiers.

• Pour les TCN à taux fixe non cotés : le taux de rendement est déterminé par application d’une courbe de taux 
corrigé d’une marge représentative du risque émetteur pour la maturité du titre. Les courbes de taux utilisées 
sont des courbes indexées sur des taux du marché monétaires comme l’€STR ou l’Euribor 3 mois et dépendent 
des caractéristiques du titre.

• Pour les TCN à taux variables ou révisables non cotés, la valorisation se fait par application d’un spread 
représentatif du risque de l’émetteur pour la maturité concernée. Le spread se calcule par rapport au taux 
d’indexation du titre, en général €STR ou EURIBOR 3 mois. Les spreads sont mis à jour quotidiennement à partir 
des informations en provenance des émetteurs ou des intermédiaires de marché (par exemple via ECPX).

 Les parts ou actions d’OPC

Les OPC inscrits à l’actif du fonds sont valorisés à la dernière valeur liquidative connue le jour du calcul de sa valeur 
liquidative.

 Les Trackers (ETF, ETC,…)

Les trackers sont valorisés à la dernière valeur liquidative connue ou à défaut, au cours de clôture de la place principale. 
Source : Bloomberg/CACEIS.

 Les instruments financiers à terme listés

Les opérations à terme fermes et conditionnelles listés sont valorisées au cours de compensation de la veille du jour de 
valorisation ou à défaut sur la base du dernier cours connu. Source : Bloomberg/CACEIS.

 Les instruments financiers à terme négociés de gré à gré :
- Le change à terme est valorisé au cours des devises au jour de l’évaluation en tenant compte de l’amortissement du 
report/déport, calculé en fonction de l'échéance du contrat.
- Autres instruments financiers à terme négociés de gré à gré : sont évalués à leur valeur de marché par recours à des 
modèles financiers calculée par le valorisateur ou les contreparties sous le contrôle et la responsabilité de la Société de 
gestion.

 Les dépôts sont évalués à leur valeur d’inventaire ajustés des intérêts courus. Les dépôts d’une durée de vie résiduelle 
inférieure ou égale à 3 mois sont valorisés selon la méthode linéaire.

Les instruments financiers dont le cours n’a pas pu être constaté ou lorsqu’un cours est estimé comme étant non 
représentatif de la valeur de marché sont évalués à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la 
Société de gestion ; les prix sont alors déterminés par la Société de gestion en fonction de sa connaissance des émetteurs 
et/ou des marchés.

Ces évaluations et leur justification sont communiquées au commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles.
Le cas échéant, les cours sont convertis en euros suivant le cours WM Reuters relevé à 16h, heure de Londres ou le 
cours ASSFI Six-Telekurs (place 249).

 Valorisation des garanties financières :

Les garanties sont évaluées au prix du marché (mark-to-market). Des décotes peuvent être appliquées au collatéral 
reçu ; elles prennent en compte la qualité de crédit, la volatilité des prix des titres ainsi que le résultat des simulations 
de crises réalisées.

II) - Présentation comptable du hors bilan

Les engagements à terme fermes sont évalués à leur valeur de marché.
Les engagements à terme conditionnels sont traduits en équivalent sous-jacent.
Les engagements sur échanges financiers sont enregistrés à la valeur nominale.
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Frais de gestion

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au compartiment, à l’exception des frais de transaction.

Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôt de bourse, etc.) et la commission de 
mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion.
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter :

- des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que le 
compartiment a dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées au compartiment ;

- des commissions de mouvement facturées au compartiment ;
- Tous les revenus résultant de techniques de gestion efficace de portefeuille, nets des coûts opérationnels 

directs et indirects doivent être restitués au compartiment.

Action P

Frais facturés à l’OPCVM – Action P Assiette Taux barème

Frais de gestion

Frais de fonctionnement et autres services (*)
Actif net 1,80 % TTC Taux maximum

Frais de gestion indirects (frais de gestion et commissions) Actif net Néant

Prestataires percevant des commissions de mouvement :

Dépositaire
Société de gestion

Prélèvement sur 
chaque transaction Néant

Commission de surperformance Actif net Néant

Action I

Frais facturés à l’OPCVM – Action I Assiette Taux barème

Frais de gestion

Frais de fonctionnement et autres services (*)
Actif net 1,00% TTC Taux maximum

Frais de gestion indirects (frais de gestion et commissions) Actif net Néant

Prestataires percevant des commissionsde mouvement :

Dépositaire
Société de gestion

Prélèvement sur 
chaque transaction Néant

Commission de surperformance Actif net Néant

(*) Les frais de gestion financière et administratifs externes à la société de gestion sont détaillés dans la position AMF 
DOC-2011-05
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Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le résultat :

Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde de régularisation des revenus.
Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, rémunération ainsi 
que tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille de l'OPC majoré du produit des sommes momentanément 
disponibles et diminué des frais de gestion et de la charge des emprunts.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 
l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas 
fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation 
des plus-values.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Action(s) Affectation du résultat net Affectation des plus ou moins-
values nettes réalisées

Action AIS VENN SMART ALPHA US I Capitalisation Capitalisation

Action AIS VENN SMART ALPHA US P Capitalisation Capitalisation
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2. EVOLUTION DE L'ACTIF NET AU 29/12/2023 en EUR

29/12/2023 30/12/2022

ACTIF NET EN DÉBUT D'EXERCICE 36 204 681,95 46 261 305,11

Souscriptions (y compris les commissions de souscriptions acquises à l'OPC) 13 417 986,63 7 673 057,31

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPC) -15 248 326,66 -7 491 550,12

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 2 302 950,56 1 631 850,27

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -2 803 021,28 -4 585 635,15

Plus-values réalisées sur instruments financiers à terme 15 477 371,51 25 691 013,00

Moins-values réalisées sur instruments financiers à terme -13 828 274,22 -31 661 451,57

Frais de transactions -6 337,73 -31 694,21

Différences de change 448 770,02  

Variations de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers 5 057 393,67 -2 398 824,35

Différence d'estimation exercice N 2 869 483,61 -2 187 910,06

Différence d'estimation exercice N-1 2 187 910,06 -210 914,29

Variations de la différence d'estimation des instruments financiers à terme 947 866,91 -235 838,24

Différence d'estimation exercice N -56 996,99 -1 004 863,90

Différence d'estimation exercice N-1 1 004 863,90 769 025,66

Distribution de l'exercice antérieur sur plus et moins-values nettes   

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat   

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 954 746,08 1 352 449,90

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes   

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat   

Autres éléments   

ACTIF NET EN FIN D'EXERCICE 42 925 807,44 36 204 681,95
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3. COMPLEMENTS D'INFORMATION

3.1. VENTILATION PAR NATURE JURIDIQUE OU ECONOMIQUE DES INSTRUMENTS 
FINANCIERS

Montant %

ACTIF

OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
TOTAL OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES   

TITRES DE CRÉANCES
TOTAL TITRES DE CRÉANCES   

PASSIF

OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS
TOTAL OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS 
FINANCIERS   

HORS-BILAN

OPÉRATIONS DE COUVERTURE
TOTAL OPÉRATIONS DE COUVERTURE   

AUTRES OPÉRATIONS
Autres 43 131 441,32 100,48

TOTAL AUTRES OPÉRATIONS 43 131 441,32 100,48
 

|

3.2. VENTILATION PAR NATURE DE TAUX DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN

Taux fixe % Taux 
variable % Taux 

révisable % Autres %

ACTIF

Dépôts         
Obligations et valeurs 
assimilées         

Titres de créances         
Opérations temporaires sur 
titres         

Comptes financiers       488 975,05 1,14

PASSIF
Opérations temporaires sur 
titres         

Comptes financiers         

HORS-BILAN

Opérations de couverture         
Autres opérations         
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3.3. VENTILATION PAR MATURITE RESIDUELLE DES POSTES D’ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-
BILAN(*)

< 3 mois % ]3 mois - 1 
an] % ]1 - 3 ans] % ]3 - 5 ans] % > 5 ans %

ACTIF

Dépôts           
Obligations et 
valeurs assimilées           

Titres de créances           
Opérations 
temporaires sur 
titres

          

Comptes financiers 488 975,05 1,14         

PASSIF
Opérations 
temporaires sur 
titres

          

Comptes financiers           

HORS-BILAN
Opérations de 
couverture           

Autres opérations            
(*) Les positions à terme de taux sont présentées en fonction de l'échéance du sous-jacent.

|

3.4. VENTILATION PAR DEVISE DE COTATION OU D'EVALUATION DES POSTES D'ACTIF, DE 
PASSIF ET DE HORS-BILAN (HORS EUR)

Devise 1
SEK

Devise 2
NOK

Devise 3 Devise N
AUTRE(S)

Montant % Montant % Montant % Montant %

ACTIF

Dépôts         

Actions et valeurs assimilées 6 393 827,80 14,90 3 238,93 0,01     

Obligations et valeurs assimilées         
Titres de créances         
OPC         
Opérations temporaires sur titres         
Créances         
Comptes financiers 22,97  0,08      

PASSIF
Opérations de cession sur instruments 
financiers         

Opérations temporaires sur titres         
Dettes         
Comptes financiers         

HORS-BILAN

Opérations de couverture         
Autres opérations         
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3.5. CREANCES ET DETTES : VENTILATION PAR NATURE

Nature de débit/crédit 29/12/2023

CRÉANCES

TOTAL DES CRÉANCES  

DETTES

Frais de gestion fixe 147 772,95

TOTAL DES DETTES 147 772,95

TOTAL DETTES ET CRÉANCES  -147 772,95
 

|

3.6. CAPITAUX PROPRES

3.6.1. Nombre de titres émis ou rachetés

En action En montant

Action AIS VENN SMART ALPHA US I
Actions souscrites durant l'exercice 28 210,280 3 941 412,35

Actions rachetées durant l'exercice -25 493,322 -3 350 102,18

Solde net des souscriptions/rachats 2 716,958 591 310,17

Nombre d'actions en circulation à la fin de l'exercice 69 464,233

Action AIS VENN SMART ALPHA US P
Actions souscrites durant l'exercice 69 055,051 9 476 574,28

Actions rachetées durant l'exercice -91 517,960 -11 898 224,48

Solde net des souscriptions/rachats -22 462,909 -2 421 650,20

Nombre d'actions en circulation à la fin de l'exercice 214 378,635

 

|

3.6.2. Commissions de souscription et/ou rachat

En montant

Action AIS VENN SMART ALPHA US I
Total des commissions acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  

Action AIS VENN SMART ALPHA US P
Total des commissions acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  
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|

3.7. FRAIS DE GESTION

29/12/2023

Action AIS VENN SMART ALPHA US I

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 83 314,31

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,00

Rétrocessions des frais de gestion  

Action AIS VENN SMART ALPHA US P

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 502 165,61

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,80

Rétrocessions des frais de gestion  

 

|

3.8. ENGAGEMENTS REÇUS ET DONNES

3.8.1. Garanties reçues par l'OPC :
Néant.

|

3.8.2. Autres engagements reçus et/ou donnés :
Néant.



97

3.9. AUTRES INFORMATIONS

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

29/12/2023

Titres pris en pension livrée  

Titres empruntés  

 

|

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie

29/12/2023

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine  

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan  

 

|

3.9.3. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 29/12/2023

Actions  

Obligations  

TCN  

OPC 1 810 226,56

FR0007045109 FEDERAL SUPPORT MONETAIR SI 1 810 226,56

Instruments financiers à terme  

Total des titres du groupe 1 810 226,56
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3.10. TABLEAU D'AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES

Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente au résultat

29/12/2023 30/12/2022

Sommes restant à affecter

Report à nouveau   
Résultat 708 866,65 1 225 170,65
Acomptes versés sur résultat de l'exercice   

Total 708 866,65 1 225 170,65
 

29/12/2023 30/12/2022

Action AIS VENN SMART ALPHA US Part I

Affectation
Distribution   
Report à nouveau de l'exercice   
Capitalisation 234 113,05 329 494,77

Total 234 113,05 329 494,77
 

29/12/2023 30/12/2022

Action AIS VENN SMART ALPHA US Part P

Affectation
Distribution   
Report à nouveau de l'exercice   
Capitalisation 474 753,60 895 675,88

Total 474 753,60 895 675,88
 

|
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Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente aux plus et moins-values 
nettes

 

29/12/2023 30/12/2022

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées   
Plus et moins-values nettes de l'exercice 2 517 251,80 -8 618 664,55
Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice   

Total 2 517 251,80 -8 618 664,55
 

29/12/2023 30/12/2022

Action AIS VENN SMART ALPHA US Part I

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées   
Capitalisation 631 854,66 -1 927 248,99

Total 631 854,66 -1 927 248,99
 

29/12/2023 30/12/2022

Action AIS VENN SMART ALPHA US Part P

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées   
Capitalisation 1 885 397,14 -6 691 415,56

Total 1 885 397,14 -6 691 415,56
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3.11. TABLEAU DES RESULTATS ET AUTRES ELEMENTS CARACTERISTIQUES DE L'ENTITE AU 
COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES

31/12/2020 31/12/2021 30/12/2022 29/12/2023

Actif net Global en EUR 20 511 159,40 46 261 305,11 36 204 681,95 42 925 807,44

Action AIS VENN SMART 
ALPHA US Part I en EUR

Actif net 5 034 297,29 10 362 157,59 8 120 413,68 10 774 235,31

Nombre de titres 45 160,886 67 810,901 66 747,275 69 464,233

Valeur liquidative unitaire 111,47 152,80 121,65 155,10

Capitalisation unitaire sur +/- values 
nettes 7,35 41,36 -28,87 9,09

Capitalisation unitaire sur résultat 1,00 3,43 4,93 3,37

Action AIS VENN SMART 
ALPHA US Part P en EUR

Actif net 15 476 862,11 35 899 147,52 28 084 268,27 32 151 572,13

Nombre de titres 140 186,014 239 115,502 236 841,544 214 378,635

Valeur liquidative unitaire 110,40 150,13 118,57 149,97

Capitalisation unitaire sur +/- values 
nettes 7,37 40,81 -28,25 8,79

Capitalisation unitaire sur résultat 0,01 2,30 3,78 2,21
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3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS en EUR

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
Actions et valeurs assimilées

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé
BELGIQUE

AGEAS EUR 41 580 1 634 509,80 3,81
KBC GROUPE EUR 30 907 1 814 859,04 4,23

TOTAL BELGIQUE 3 449 368,84 8,04
FRANCE

AMUNDI EUR 28 275 1 741 740,00 4,06
AXA EUR 60 344 1 779 544,56 4,15
BNP PARIBAS EUR 53 292 3 335 546,28 7,77
CARREFOUR EUR 47 360 784 518,40 1,83
CREDIT AGRICOLE EUR 161 240 2 072 256,48 4,83
DANONE EUR 33 507 1 966 190,76 4,58
LVMH (LOUIS VUITTON - MOET HENNESSY) EUR 1 013 743 136,80 1,73
MICHELIN (CGDE) EUR 57 940 1 880 732,40 4,38
ORANGE EUR 327 891 3 378 588,86 7,87
SCOR SE EUR 50 178 1 327 709,88 3,09
SOCIETE GENERALE SA EUR 129 626 3 114 264,65 7,25
TOTALENERGIES SE EUR 53 804 3 314 326,40 7,72
VEOLIA ENVIRONNEMENT EUR 63 534 1 814 531,04 4,23
VINCI SA EUR 3 871 440 132,70 1,02

TOTAL FRANCE 27 693 219,21 64,51
NORVEGE

DNB BANK ASA NOK 1 19,25  
YARA INTERNATIONAL NOK 100 3 219,68 0,01

TOTAL NORVEGE 3 238,93 0,01
PAYS-BAS

KONINKLIJKE KPN NV EUR 500 775 1 561 416,45 3,63
TOTAL PAYS-BAS 1 561 416,45 3,63

SUEDE
BOLIDEN AB SEK 40 585 1 146 551,31 2,67
HENNES AND MAURITZ B SEK 141 548 2 245 695,73 5,23
SANDVIK AB SEK 81 545 1 597 571,48 3,72
TELE2 AB SEK 180 025 1 399 448,78 3,27
VOLVO AB-B- SEK 194 4 560,50 0,01

TOTAL SUEDE 6 393 827,80 14,90
SUISSE

STMICROELECTRONICS NV EUR 38 243 1 730 304,54 4,03
TOTAL SUISSE 1 730 304,54 4,03
TOTAL Actions et valeurs assimilées négociées sur 
un marché réglementé ou assimilé 40 831 375,77 95,12

TOTAL Actions et valeurs assimilées 40 831 375,77 95,12
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3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS en EUR

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
Organismes de placement collectif

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non 
professionnels et équivalents d'autres pays
FRANCE

FEDERAL SUPPORT MONETAIR SI EUR 167 1 810 226,56 4,22
TOTAL FRANCE 1 810 226,56 4,22
TOTAL OPCVM et FIA à vocation générale destinés 
aux non professionnels et équivalents d'autres pays 1 810 226,56 4,22

TOTAL Organismes de placement collectif 1 810 226,56 4,22
Instrument financier à terme

Autres instruments financiers à terme
Autres swaps
JPM  PEA/PERF 080724 EUR 43 131 441,32 -56 996,99 -0,13

TOTAL Autres swaps -56 996,99 -0,13
TOTAL Autres instruments financiers à terme -56 996,99 -0,13
TOTAL Instrument financier à terme -56 996,99 -0,13

Dettes -147 772,95 -0,35
Comptes financiers 488 975,05 1,14
Actif net 42 925 807,44 100,00

 

Action AIS VENN SMART ALPHA US P EUR 214 378,635 149,97
Action AIS VENN SMART ALPHA US  I EUR 69 464,233 155,10
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